
PRÉVUE POUR LE MOIS DE JANVIER

La campagne de
vaccination tarde 
à démarrer

IMPORTATION DES VIANDES ROUGES

Plus de 200 millions
de dollars à préserver
annuellement

VIOLATION DES DROITS 
DES MUSULMANS EN FRANCE

36 ONG déposent 
une plainte auprès 
du CDH de l'ONU
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10ans après la chute de Benali,
la Tunisie renoue avec de
violentes émeutes.  

Janvier 2011 - janvier 2021: L’histoire
serait-elle en train de se répéter ?   
Pris de court, le gouvernement
tunisien pare au plus pressé, en
limogeant 12 ministres ! 
Éternel jeu des chaises musicales qui
fait toujours dans le cautère sur
jambe de bois. 
L’intensité des émeutes, qui a touché
la plupart des villes tunisiennes, a
contraint l’armée à déployer des
renforts dans les grandes villes pour
protéger les bâtiments publics, cibles
des manifestants. Émeutes de la faim
? Manifestations politiques ? 
Sur les réseaux sociaux, on attribue
ces violences à l’échec de la classe
politique tunisienne à améliorer la
situation économique et sociale des
Tunisiens. 
Ces émeutes touchent la Tunisie au
moment où l’urgence sociale
s’accentue, avec la pandémie du
coronavirus (qui a fait 5 616 décès),
conjuguée avec la hausse du chômage
et celle des prix des produits de large
consommation, devenues hors de
portée de la majorité des couches
populaires tunisiennes. 
Janvier 2011- Janvier 2021: Dates
anniversaires de la chute du régime
Benali…sous fond d’émeutes.
Boomerang de l’histoire ou panne
éternelle des dirigeants des pays du
Maghreb ? Le malentendu vieillit et
le désespoir perdure en Tunisie et
dans toute la façade nord-africaine.   
Le hoquet politique, permanent dans
cette région du monde, étrangle si
intimement les peuples…que leur
rêve d’un quotidien meilleur, vient
chaque fois se fracasser sur les
tonalités fêlées de leur avenir. 
Hier le Maroc, aujourd’hui la
Tunisie, demain l’Algérie, les séismes
populaires qui viennent cycliquement
se rappeler au bon souvenir des
dirigeants, étreignent toujours avec la
même force, le meilleur et le pire des
espérances. 
Valse permanente du personnel
politique…Le pareil succédant au
même : Comme si blanc bonnet ne
serait plus bonnet blanc ! 
Faillite des discours mensongers et
péremption des promesses avant
d’être formulées : Les dirigeants du
Maghreb des illusions, jamais en
phase avec leurs peuples, n’ont pas
fini de se casser la gueule sur le
miroir déformant de leur pouvoir.  

Les séismes
populaires
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Les "Verts" en quête
de rachat devant 
les Helvètes

Sport CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
245 nouveaux cas, 203 guérisons et 5 décès
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Un mort dans le chavirement 
d'une embarcation
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"Notre département, en coordination
avec les ministères des Finances et de
l’Agriculture, a décidé de geler les

importations des viandes rouges fraîches et
congelées qui ne cessent d’augmenter d’une
année à l’autre malgré la disponibilité du produit
local", a expliqué le Directeur général du Com-
merce extérieur au ministère du Commerce,
Khaled Bouchelaghem.
"Cette décision, a-t-il poursuivi, rentre dans le
cadre de la rationalisation des importation ainsi
que l’encouragement des produits locaux et ré-
pond par la même occasion aux attentes des éle-
veurs et des engraisseurs qui se sentaient
concurrencés par les produits importés".
Dans le même contexte, M. Bouchelaghem a af-
firmé que l’Algérie, à l’instar de tous les pays, dis-
pose d’outils juridiques lui permettant de
prendre des "mesures protectionnistes provi-
soires" pour réduire son déficit commercial ou
pour protéger les producteurs nationaux lorsque
ces derniers se sentent menacés par les concur-
rents étrangers.
Selon les chiffres communiqués par ce responsa-
ble, les importations du pays en viandes rouges
bovines avaient atteint 122 millions de dollars
rien que pour les dix premiers mois de l’année
2020, dont 67,5millions de dollars en viande
fraîches et 54,5 millions de dollars en congelée.
Il a fait constater qu’il y’avait une tendance haus-
sière de ces importations malgré la disponibilité
du produit local, "ce qui va à l’encontre de l’éco-
nomie nationale".
Ainsi, en 2019, a-t-il indiqué, les importations
avaient atteint une valeur de 210 millions de dol-
lars (135 millions pour les viandes fraîches et 75
millions pour les viandes congelées), contre 186
millions de dollars en 2018 (104,6 millions de
viandes fraîches et 81,4 millions pour les viandes
congelés).
En revanche, les opérations d’importation du
bovin sur pied sont toujours autorisées pour ap-
provisionner le marché en viandes rouges, a-t-il
précisé, expliquant que cela est de loin "plus ren-
table" que l’importation des produits finaux.
"L’importation de bovins destinés à l’abattage
permet en effet la création d’emplois directs et
indirects autour de cette activité ", a-t-il fait va-
loir.
Mettant en avant ses avantages, il a affirmé que
l’introduction de bêtes vivantes contribuerait à
augmenter la cadence du travail au niveau des
abattoirs et des boucheries et d’approvisionner le
marché en viandes fraîches, de fournir l’industrie
de la transformation des viandes en matière pre-
mière, ce qui devrait également élargir le réseau
de distribution et générer des emplois supplé-
mentaires. Mais en contrepartie de ce gel des im-
portations au profit de la filière, ce responsable
appelle les opérateurs à faire preuve de "patrio-
tisme économique" en contribuant  à la protec-
tion du pouvoir d’achat et à la sécurisation du
marché des viandes. 

Des marges bénéficiaires prédéfinis 
pour réguler les prix

Abondant dans le même sens, la chargée d’étude
auprès du ministère de l’Agriculture et du déve-
loppement rural, Sabrina Ichou, a insisté sur la
nécessité pour les acteurs de la filière de s’organi-
ser pour rendre les prix plus abordables.
"Les associations interprofessionnelles doivent
s’entendre, y compris sur les marges bénéficiaires à
travers des contrats prédéfinis afin de réguler les
prix des viandes qui restent excessifs malgré une
production conséquente qui dépasse 50 millions
de quintaux par an ", a-t-elle jugé.
Pour Mme Ichou, toutes les conditions sont réu-
nies pour booster la filière et développer la chaîne
de distribution à travers le pays. Elle a cité notam-
ment les trois complexes d’abattage établis dans les
régions steppiques des Hauts plateaux à savoir le
complexe de Boukteb (El Bayadh), de Hassi Bah-
bah (Djelfa) et celui  d’Oum Bouaghi (Aïn
M’Lila).
Selon ses explications, l’implantation de ces com-
plexes d’abattage au niveau de ces zones était bien
réfléchi, du fait qu’elles soient accessibles aux éle-
veurs et aux maquignons qui vendent le bétail sur
pied pour l’approvisionnent des abattoirs.
"En plus d’une chaîne d’abattage mixte ovine et
bovine, ces  infrastructures réalisées aux normes
HACCP, sont dotées des entrepôts frigorifiques,
des tunnels de congélation et même de parcs pour
accueillir les animaux vivants en cas de séche-
resse" a-t-elle fait savoir.
Cette même responsable en charge du dossier

viandes rouges au niveau du ministère de l’Agri-
culture assure que l’existence de telles infrastruc-
tures sécurise d’abord les éleveurs en leur évitant
de brader leurs cheptels lors des aléas climatiques
qui affectent énormément la production végétale
et les pâturages pour le bétail.
Ces complexes d’abattage permettent, par ailleurs,
de booster la filière notamment avec l’interdiction
des importations des viandes fraîches et congelées
et l’encouragement des activités de l’élevage et de
l’engraissement du bétail dans ces régions pasto-
rales.
"Cela devra optimiser le rendement de ces abat-
toirs en les faisant tourner à leur pleine capacité
tout en faisant gagner les intervenants de la chaîne
(éleveurs, engraisseurs, bouchers, chaîne de distri-
bution", a-t-elle souligné.
L’Algérie produit annuellement plus de 5,3 mil-
lions de quintaux de viandes rouges, selon les
données recueillies par l’APS auprès de la direc-
trice des services vétérinaires du ministère de
l’Agriculture et du développement rurale, Mme
Leila Toumi.
"L’ovin représente 60 % de la production nationale
en viande rouge et le bovin 30%, le reste, soit 10%,
c’est la viande caprine et caméline", a précisé
M.Toumi.
Concernant le nombre d’éleveurs ovins, il a atteint
230 000, a-t-elle indiqué, en se référant aux statis-
tiques de 2020 de la chambre nationale d’agricul-
ture. Quant au nombre d’éleveurs bovins, il se
chiffre à 72 000 éleveurs activant dans la produc-
tion laitière et l’engraissement des veaux destinés à
l’abattage.

APS
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Plus de 200 millions de dollars
à préserver annuellement

EN PRÉVISION 
DU MOIS DU
RAMADHAN
60 000 tonnes
de volaille pour
approvisionner 
le marché

Le marché de la consommation
sera approvisionné durant le mois
du ramadhan de 60.000 tonnes de

volaille, dont 25.000 tonne de volaille
congelée, a indiqué hier le P-dg de l'Of-
fice national des aliments du bétail
(ONAB), Mohamed Betraoui. L’ONAB
aspire à commercialiser cette quantité
considérable de volaille, progressive-
ment durant le mois sacré, pour "ga-
rantir la stabilité des prix et préserver le
pouvoir d’achat du citoyen", a déclaré
M. Betraoui à l’APS. Jusqu’à présent,
plus de 4.000 tonnes de volaille ont été
stockées au niveau de 14 abattoirs re-
levant de l’office à travers le pays, a-t-il
précisé, indiquant que les préparations
sont en cours pour assurer la disponibi-
lité de ce produits de large consomma-
tion durant le mois sacré du ramadhan.
L’office a lancé l’approvisionnement
des agriculteurs en quantités considé-
rables de poussins, a fait savoir M. Be-
traoui qui indique que de grandes
quantités de poussins sont disponibles
dans les entrepôts de l’office, pour ga-
rantir la disponibilité de la volaille du-
rant le mois sacré du ramadhan.
Durant le mois du ramadhan 2020,
l’ONAB avait approvisionné le marché
avec près de 55.000 tonnes de volaille.

R.N

TRAVAUX PUBLICS
Mise en exploitation
de la principale piste
de l’aéroport d’Alger

Le ministre des Travaux publics et
ministre des Transports par inté-
rim, Farouk Chiali, a effectué, ce

samedi 23 janvier 2021, une visite de
travail et d’inspection de nombre de
projets relevant de son secteur au ni-
veau de la capitale Alger. Le ministre a
procédé à la mise en service de plu-
sieurs infrastructures et au lancement
de projets.
A l’aéroport international d’Alger, le mi-
nistre des Travaux publics a procédé la
mise en exploitation de la principale
piste de l’aérodrome et ses annexes
après sa rénovation selon les normes
internationales. Cette piste, longue de
3500 mètres, permettra d’accueillir les
avions gros porteurs.
Farouk Chiali a également mis en ser-
vice le nouveau pont sur la pénétrante
Eucalyptus-El Djoumhouria-Eucalyptus
reliant la 2ème rocade d’Alger.
Nouveau pont sur la pénétrante Euca-
lyptus-El Djoumhouria-Eucalyptus re-
liant la 2ème rocade d’Alger.
Au niveau de la commune de Moham-
madia, le ministre a procédé à la mise
en service du viaduc boucle reliant au-
toroute au niveau de l’est de Sabellette
à la grande mosquée d’Alger.
A Draria, Farouk Chiali a lancé le projet
de réalisation d’un échangeur sur la
2ème rocade vers les stades de
Douera et Baba Hassen.
A Cheraga, le ministre a procédé au
lancement des travaux du projet de
réalisation de deux trémies au niveau
de la commune de Cheraga.
Le ministre a effectué une visite d’ins-
pection du projet de la gare multimo-
dale de Bir Mourad Rais.

R.N

Brèves

Le gel des importations des viandes rouges décidé par les pouvoirs publics, depuis le 4ème trimestre 2020,
permettra à l’Algérie d’économiser plus de 200 millions de dollars par an, selon un haut responsable au
ministère du Commerce.
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Algérie Poste a lancé un projet
d'intégration des start-up et
des micro-entreprises comme

"Agents Monétiques Agréés" qui ins-
crit dans une "nouvelle stratégie vi-
sant à accélérer la cadence de
l'opération de généralisation et de
promotion des services de paiement
électroniques" adoptée par le sec-
teur, indique samedi un communiqué
d'AP.
"Poursuivant dans sa démarche de
modernisation et d’adaptation de son
modèle économique aux évolutions
des nouvelles technologies, l’entre-

prise Algérie Poste annonce l’adop-
tion d’une nouvelle stratégie visant à
accélérer la cadence de l’opération
de généralisation et de promotion
des services de paiement électro-
niques et ce, en s’appuyant sur le ré-
seau des start-ups et des
micro-entreprises", précise le com-
muniqué.
Ce partenariat s'appuie sur un ré-
seau national d'acceptation constitué
de start-ups et de micro-entreprises
sélectionnées, formées puis agréées
par Algérie Poste, ajoute-t-il, souli-
gnant que cette démarche tend à

"encourager et à booster ces entre-
prises pour soutenir et appuyer
l’économie nationale".
Pour ce qui est des missions de ces
"Agents Monétiques Agréés", il s'agit
de "démarchage et/ou de l’accompa-
gnement des opérateurs écono-
miques dans le processus de
contractualisation avec Algérie Poste
en vue du déploiement des instru-
ments de paiement électroniques,
l'installation et/ ou maintenance des
instruments de paiement électro-
nique de proximité d’Algérie Poste",
ajoute la même source.

Il est question également "d'intégra-
tion des sites Web Marchand des e-
commerçants à la plateforme
monétique d’Algérie Poste et de la
prise en charge du Service après-
vente à l’égard des opérateurs dotés
de moyens de paiement électronique
d’Algérie Poste", est-il également
mentionné.
Les entreprises intéressées par ce
projet sont invitées à télécharger
gratuitement le cahier des charges
via le site officiel d'Algérie Poste, in-
dique le communiqué.

R.N

"AGENTS MONÉTIQUES AGRÉÉS"

A P. lance le projet d’intégration des startups
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Nous sommes en plein cafouillage. La cam-
pagne de vaccination annoncée pour le mois
de janvier est reportée sine die faute d’arrivage

du traitement. Du coup, les membres du Comité
scientifique de suivi et de surveillance de l’épidémie de
coronavirus se sont transformés, malgré eux, en com-
municateurs pour le compte du ministère de la Santé
pour tempérer les ardeurs de ceux qui veulent, au plus
vite, se faire immuniser. Alors, faute d’informations
précises sur la quantité de doses commandées, sur le
temps qu’elles mettront pour arriver en Algérie, on ter-
giverse et on rappelle que l’Algérie a une longue tradi-
tion en matière de vaccination de masse. En un mot,
on gagne du temps devant l’impatience de tout un
peuple qui n’en peut plus et qui réclame, au plus vite, sa
piqûre.
L’opinion commence d’ailleurs à douter de la crédibilité
des annonces faites jusqu’à présent. On a, certes, parlé
de 500 000 doses achetées chez le Russe Gamelya pour
un montant de 1,5 milliard de dinars mais, Anne, ma
sœur, ne vois-tu pas un Sputnik venir ?
Cependant, à la décharge du ministère de la Santé,

même dans des pays développés, notamment la
France, l’angoisse est en train de se transformer en
peur panique. La défection du laboratoire Pfizer, qui
accuse un retard de plusieurs semaines dans la livrai-
son de sa marchandise, a totalement chamboulé les
agendas vaccinaux de certains pays.
D’autre part, l’égoïsme et la rivalité bat son plein entre
les nations. Acquérir le précieux talisman contre le
Covid-19 vire à la guerre de positions. Certaines d’en-
tre elles ont débuté leur campagne fin 2020 pendant
que certains se résignent à la fatalité de ne pas pouvoir
s’approvisionner. Evidemment, ce sont les plus pauvres
qui en pâtissent, ce qui renseigne parfaitement sur le
monde dans lequel nous vivons.
Symptôme : le Pdg de Sanofi, Paul Hudson, qui a raté
le coche de la découverte du vaccin contre le Covid-
19, affirmé que lorsque son groupe le découvrira, il le
destinera en priorité aux Etats-Unis. Dans son empres-
sement à se placer sur le marché, lui auquel revient
l’invention de l’Hydroxy chloroquine, qui n’est plus
considérée comme la panacée miraculeuse contre le
coronavirus, il dévoile ainsi le fonctionnement de Big

Pharma. En un mot, le profit d’abord et on ne donne
qu’aux plus riches. Pour l’instant, même en Europe,
seulement 1% de la population a été vacciné, contre
près de 6% pour les Etats-Unis. En revanche en Israël,
qui s’est débrouillé à être parmi les premiers acqué-
reurs du médicament, compte déjà 39% de vaccinés,
juste devant les Emirats Arabes Unis qui ont, eux aussi,
mis les bouchées doubles pour se mettre à l’abri de la
pandémie en vaccinant 25% de leurs habitants. En
Afrique, on en est à un taux de 0,00%.
Tout se passe comme si la maladie risque de disparaî-
tre avant l’administration de l’antidote à tous les hu-
mains. Selon les experts, le problème sera réglé lorsque
60% de la population mondiale aura contracté le virus.
De toute façon, en Algérie, la courbe des infections a
considérablement fléchi et les chiffres annoncés par la
Djamel Fourar, le porte-parole du Comité scientifique
chargé du suivi de l’évolution du Coronavirus, sont
assez rassurants. Il faudrait peut-être changer de fusil
d’épaule comme l’avait laissé entendre, à demi-mots, le
professeur Kamel Senhadji.

M B.
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La campagne de vaccination
tarde à démarrer

En Algérie, comme dans beaucoup d’autres pays, les doses commandées du vaccin contre le Covid-19
n’arrivent pas encore. L'opinion s'impatiente et le doute s'installe.  

Le dernier rapport de l'historien Ben-
jamin Stora sur la colonisation et la
Guerre de Libération nationale inter-

pelle en premier l'ensemble de la classe
politique française pour qu'elle se "ré-
concilie" avec sa propre mémoire", et ne
s'agit pas d'une "nouvelle version" de
l'histoire" de la colonisation française en
Algérie, mais plutôt d'un "état des lieux
mémoriel", selon des historiens algé-
riens. Dans un entretien à l'APS, l'histo-
rien Mohammed Ould Si Kaddour
El-Korso estime que le rapport de Benja-
min Stora, remis mercredi au président
français Emmanuel Macron, "avant
d’être une feuille de route pour des né-
gociations sur des sujets sensibles entre
l’Algérie et la France dans la perspective
d’une future réconciliation pas seulement
mémorielle, mais aussi politique, straté-
gique, scientifique, économique, cultu-
relle, etc..., interpelle d’abord l’ensemble
de la classe politique française à se ré-
concilier avec sa propre mémoire".
De son côté, le sociologue et historien
Hassan Remaoun souligne que ce rap-
port correspond à la commande faite par
le président Macron et "il ne s’agit pas de
l’élaboration d’une nouvelle version de
l’histoire de la colonisation française en
Algérie et de la Guerre de libération na-
tionale, mais plutôt de la présentation
d’un état des lieux mémoriel et des re-
tombées que cela suscite dans les rela-
tions franco-algériennes", dont l'objectif

est "d’assumer le lourd contentieux
légué dans ce domaine par l’histoire et
d’apaiser autant que possible les mé-
moires de tous les concernés", a-t-il
ajouté, affirmant que Benjamin Stora "a
essayé de jouer un rôle de facilitateur en
proposant des voies et moyens suscepti-
bles, notamment du côté français, d’aller
dans cette voie".
Sur la question de la reconnaissance de
la France de ses crimes commis durant
la période coloniale en Algérie, Hassan
Remaoun soutient que des "excuses ou
une repentance des Français ne ren-
draient pas justice à tout ce que notre
peuple a subi", même si, estime-t-il, "une
reconnaissance des crimes commis net-
tement affirmée pourrait contribuer à
l’apaisement des relations entre les deux
peuples". "Franchement, je pense que
nous avons lavé l’offense coloniale en li-
bérant de haute main notre pays et que
notre honneur est sauf. C’est désormais
l’honneur des Français qui est en jeu
face aux crimes que les colonialistes ont
fait peser sur leur conscience.
Pour Mohammed El-Korso, le rapport
Stora constitue une "avancée", par rap-
port aux positions de la classe politique
française qui "ont prévalu au lendemain
du recouvrement de la souveraineté na-
tionale de l’Algérie et qui prédominent
jusqu’à ce jour au niveau de certains cer-
cles qui font preuve d’une grande crispa-
tion dès qu’il s’agit de de la colonisation

de l’Algérie et de Guerre de Libération
nationale". Il ajoute que ce rapport n’a
été possible que parce que les Algériens
"n’ont jamais cessé depuis l’occupation,
en passant par le mouvement national,
la Proclamation du Premier Novembre et
l’exercice de leur souveraineté, de re-
vendiquer le droit imprescriptible à leur
Histoire d’où l’ancien colonisateur les a
exclu, leur causant un préjudice irrémé-
diable". La justesse de cette revendica-
tion, "ignorée puis minorée, semble
prendre le chemin qui est le sien" grâce
à une "prise de conscience" des prési-
dents de la république française depuis
la fin des années 1990", souligne l'histo-
rien.
L'historien Hassan Remaoun estime que
l’émergence de nouvelles générations
qui "renouvellent les questionnements et
les projets de société, et le travail d’accu-
mulation des connaissances opéré par
les historiens à partir de postures cri-
tiques et méthodologiquement fondées"
peuvent prêter à l’optimisme et ce,
même si "les effets ne se font pas sentir
dans l’immédiateté". Ce qui explique,
selon lui, le fait que l’apologie de la domi-
nation et de l’idéologie coloniale est par-
tout battue en brèche.  M. Remaoun
pense également qu'avancer dans la ré-
solution des problèmes légués par le
passé est "profitable pour les deux
pays".
A la question de savoir s'il y a un profit à

tirer pour l'Algérie de ce rapport sur la
mémoire, le professeur Hassan Re-
maoun a répondu par l'affirmative, mais
avec la condition de "ne pas considérer
que le problème sera complètement ré-
solu sans les questions de mémoire", es-
timant qu'il faudra toujours "laisser du
temps au temps, surtout avec un conten-
tieux aussi lourd que celui légué par la
colonisation et ses méfaits". L’Algérie, af-
firme-t-il, "n’est malheureusement pas la
seule concernée par la question, même
si nous nous considérons et sommes
considérés par d’autres comme un cas
emblématique".
Concernant les différents points soule-
vés dans le rapport Stora qui reflètent "le
point de vue français", El-Korso consi-
dère qu'il y a "certes bien des questions
qui sont passées à la trappe et qui se-
ront soulevées et débattues en leur
temps par la partie algérienne".
Hassan Remaoun pense, lui, que "d’im-
portantes questions ont été posées dans
ce texte et c’est le cas notamment pour
celle portant sur les archives et la ques-
tion de la reconnaissance de la tragédie
subie par les Algériens". Et de conclure
que c’est une "négociation qui est en
cours et le tout est de savoir en fixer les
objectifs et les étapes à traverser". "Il
faudra de même mobiliser toutes les res-
sources nécessaires pour la mener au
mieux !", a-t-il suggéré.

R.N

RAPPORT STORA SUR LA COLONISATION ET LA GUERRE DE LIBÉRATION NATIONALE

Excuses ou une repentance ne rendraient pas justice 
de ce nous avons subi

Brèves
CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE
245 nouveaux cas,
203 guérisons 
et 5 décès

Deux cent quarante-cinq (245)
nouveaux cas confirmés de Co-
ronavirus (Covid-19), 203 guéri-

sons et 5 décès ont été enregistrés en
Algérie, a indiqué hier à Alger le porte-
parole du Comité scientifique de suivi
de l'évolution de la pandémie du Coro-
navirus, Dr Djamel Fourar.
Le total des cas confirmés s'élève ainsi
à 105 369, dont 245 nouveaux cas, soit
0,6 cas pour 100.000 habitants, celui
des décès à 5 cas alors que le nombre
de patients guéris est passé à 71 755,
a précisé Dr Fourar, lors du point de
presse quotidien consacré à l'évolution
de la pandémie de Covid-19.
En outre, 16 wilayas ont recensé, du-
rant les dernières 24 heures, moins de
9 cas, 24 wilayas n'ont enregistré
aucun cas, alors que 8 wilayas ont en-
registré 10 cas et plus.
Par ailleurs, 29 patients sont actuelle-
ment en soins intensifs, a également
fait savoir Dr Fourar.
Le même responsable a souligné que
la situation épidémiologique actuelle
exige de tout citoyen vigilance et res-
pect des règles d'hygiène et de distan-
ciation physique, rappelant l'obligation
du respect du confinement et du port
du masque.

R.S 

FRONT DES FORCES
SOCIALISTES
Appel à un dialogue
inclusif

Le premier secrétaire du Front des
forces socialistes (FFS), Youcef
Aouchiche, a mis en avant, hier à

Alger, la nécessité de l'amorce d'un
dialogue national inclusif et démocra-
tique rassemblant toutes les forces
vives de la société pour dégager une
feuille de route consensuelle.
Intervenant au cours des travaux
d'installation de la commission admi-
nistrative de la fédération d'Alger du
parti, M. Aouchiche a indiqué que la
résolution de la crise nécessitait
l'amorce d'un dialogue "national, inclu-
sif et démocratique" rassemblant
toutes les "forces vives" de la société
en vue de dégager une "feuille de
route consensuelle", permettant de
"sortir de la crise et bâtir un Etat de
droit et démocratique".   
Pour lui, la priorité du FFS est le lan-
cement d'un processus politique natio-
nal "rassembleur" qui sera adopté par
toutes les forces politiques et sociales,
et au sein duquel adhèrera tout le
monde pour résoudre la crise.
Pour sa part, le membre de l'Instance
présidentielle du FFS, Hakim Bellacel,
a exprimé la "forte volonté" de son
parti pour la poursuite du combat "pa-
cifique et pédagogique" afin de réhabi-
liter l'activité politique et de   trouver
des solutions "consensuelles pour sor-
tir de la crise que vit le pays".
Il a relevé, dans ce sillage, que le FFS
s'attelait à la préparation d'une
convention nationale pour la mûrir en
une nouvelle initiative politique.
Il a fait de la conviction de son parti
quant à la nécessité d'amorcer un dia-
logue politique "inclusif, transparent et
responsable" pour aboutir à un
consensus "historique et national" ras-
semblant tous les Algériens à même
de concrétiser leurs "légitimes ambi-
tions".

R.N



Le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en mars, a
abandonné 1,23% ou 69 cents à

55,41 dollars. Le baril américain de
WTI pour le même mois a perdu 1,62%
ou 86 cents à 52,27 dollars. « Le nombre
de cas de Covid-19 en Chine constitue
la principale préoccupation des investis-
seurs en matière de demande», a souli-
gné Stephen Innes, analyste d’Axi.
De petits foyers ont émergé dans le nord
du pays ces dernières semaines. Pékin a
enregistré 19 malades du Covid-19 lors
des sept derniers jours, dont certains
sont liés au variant anglais du coronavi-
rus, plus contagieux. « Et l’annonce de
nouvelles restrictions de mobilité pour
les voyages du Nouvel an lunaire pèse
lourd sur les marchés en termes d’im-
pact sur la consommation » de brut, a
continué M. Innes.
La municipalité de Pékin, coeur du pou-
voir politique, se montre en effet extrê-
mement prudente à l’approche des
vacances du Nouvel an lunaire (11-17
février). Celles-ci provoquent d’ordi-

naire des afflux massifs dans les trans-
ports de centaines de millions de per-
sonnes rentrant chez elles pour passer
en famille cette fête, la plus importante
de l’année en Chine.
Hors de Chine, « le nombre toujours
élevé de nouveaux cas de Covid-19, la
lenteur des progrès en matière de vacci-
nation dans certains pays et les restric-
tions de mobilité plus sévères et plus
longues en Europe pèsent sur le senti-
ment des investisseurs« , a élargi Eugen
Weinberg, de Commerzbank.
Le marché du pétrole a par ailleurs ac-
cueilli de façon mitigée la hausse inat-
tendue des stocks pétroliers américains,
la première en cinq semaines, selon le
rapport hebdomadaire de l’Agence amé-
ricaine d’information sur l’énergie
(EIA).
Les réserves commerciales de brut ont
gonflé de 4,4 millions de barils (MB) la
semaine close le 15 janvier 2021, par
rapport à la semaine précédente. La pré-
vision médiane des analystes tablait sur
un recul de 1,675 MB. Signe positif tou-

tefois : la demande est très légèrement à
la hausse pour la deuxième semaine
consécutive. Hors de Chine, « le nombre
toujours élevé de nouveaux cas de
Covid-19, la lenteur des progrès en ma-
tière de vaccination dans certains pays et
les restrictions de mobilité plus sévères
et plus longues en Europe pèsent sur le
sentiment des investisseurs «, a élargi
Eugen Weinberg, de Commerzbank.
Le marché du pétrole a par ailleurs ac-
cueilli de façon mitigée la hausse inat-
tendue des stocks pétroliers américains,
la première en cinq semaines, selon le
rapport hebdomadaire de l’Agence amé-
ricaine d’information sur l’énergie
(EIA).
Les réserves commerciales de brut ont
gonflé de 4,4 millions de barils (MB) la
semaine close le 15 janvier 2021, par
rapport à la semaine précédente. La pré-
vision médiane des analystes tablait sur
un recul de 1,675 MB. Signe positif : la
demande est très légèrement à la hausse
pour la deuxième semaine consécutive.

Afp

PÉTROLE

Les cours terminent 
la semaine en baisse
Les prix du pétrole ont reculé vendredi, les investisseurs se montrant préoccupés par les signaux, même
faibles, d’un retour du Covid-19 en Chine, tandis que les stocks de brut américains ont augmenté.
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ZONE AMÉRIQUE 
LATINE-CARAÏBES

Le commerce
extérieur au plus 
bas depuis 2008

Le commerce extérieur de l'Amérique
latine et des Caraïbes a connu l'an
dernier sa pire performance depuis la

crise financière mondiale de 2008, princi-
palement en raison de la pandémie de
nouveau coronavirus et de son impact sur
les économies, s'est alarmée vendredi la
Commission économique des Nations
Unies pour l'Amérique latine et les Ca-
raïbes (CEPALC).
Dans l'édition 2020 de son rapport "Pers-
pectives du commerce international pour
l'Amérique latine et les Caraïbes",
l'agence onusienne estime que la valeur
des exportations régionales a chuté de
13% l'an passé et celle des importations
de 20%.
Cependant, cette baisse des échanges
est inférieure à la chute de 23% qui avait
été prédite en août dernier, "car à cette
époque, le rebond de la demande chez
les principaux partenaires commerciaux
de la région, et en particulier la Chine,
n'était pas encore visible", souligne
l'agence lors d'une conférence de presse
de lancement de ce rapport, la secrétaire
exécutive de la CEPALC.
Alicia Barcena, a estimé que "la région se
désintègre" en termes de commerce et de
production depuis le milieu de la dernière
décennie, ce qui coïncide avec sa plus
faible croissance en sept décennies.
Pour inverser ce phénomène, la CEPALC
recommande donc une plus grande inté-
gration régionale en matière de com-
merce, d'infrastructures de transport et de
logistique, et de coopération numérique.
"Il est urgent de revigorer l'intégration ré-
gionale pour soutenir la reprise post-pan-
démique", a déclaré Mme Barcena.
Point positif, le rapport observe que le re-
bond "des prix des matières premières et
l'augmentation de la demande des Etats-
Unis, de la Chine et de l'Europe ont créé
les conditions d'une reprise naissante des
exportations régionales depuis le second
semestre 2020".
Toutefois, avertit la CEPALC, "cette amé-
lioration est sujette à une grande incerti-
tude, en raison des nouvelles flambées
qui se sont produites dans de nombreux
pays ainsi que de la lenteur de l'accès à la
vaccination", ajoute le rapport.
Une ventilation par région des estimations
de l'agence onusienne pour 2020 montre
que l'Amérique centrale a connu la plus
faible baisse de ses exportations, soit 2%,
tandis que l'Amérique du Sud et le
Mexique ont tous deux vu leurs échanges
se contracter de 13%, et les Caraïbes de
16%.

R.E

La Banque africaine de développement
(BAD) a souligné dans sa Revue annuelle
publiée récemment le rôle central de la de
la Zone de libre-échange continentale
africaine (Zlecaf) dans l’accélération des
échange à l’intérieur du Continent, et ce
après son entrée en vigueur le 1er janvier
courant.
"La BAD qui a fortement contribué à la
création de la ZLECAf, à travers des ap-
puis multiformes aux pays membres ré-
gionaux, et qui s’implique pour sa mise en
œuvre opérationnelle, souligne dans sa
Revue annuelle 2019 de l’efficacité du dé-
veloppement (RAED) que l’entrée en vi-
gueur de la ZLECAf devrait permettre
d’accélérer les échanges à l’intérieur du
continent", a précisé la BAD dans un

communiqué publié sur son site web.
La promotion des échanges intra-africains
sera possible, notamment à travers la sup-
pression de 90% des taxes douanières sur
les quinze prochaines années, ajoute la
même source, rappelant que ces échanges
sont estimés actuellement à près de 16%,
alors qu’ils représentent plus de 60% sur
les continents asiatique et européen.
La Revue de la BAD note également
qu’avec plus d’un milliard de consomma-
teurs et un PIB combiné d’environ 3.000
milliards de dollars américains pour le
continent, "la nouvelle zone de libre-
échange continentale crée le deuxième
plus vaste marché mondial derrière le
Partenariat régional économique global
en Asie et dans le Pacifique".

La Banque africaine a, dans ce cadre, ap-
pelé les Etats africains à lui donner toutes
les chances de succès à travers des
échanges frontaliers, par le renforcement
des corridors transfrontaliers.
Soulignant le soutien actif de la BAD à la
Zlecaf, la Revue indique que la Banque a
apporté un don de cinq millions de dol-
lars à l’Union africaine pour mettre en
place le Secrétariat permanent de la ZLE-
CAf, dont les bureaux se trouvent dans le
quartier des affaires d’Accra, la capitale
ghanéenne.
Outre un appui direct à la mise en place
de la ZLECAf, la Banque contribue à l’in-
tégration africaine dans chacune de ses
cinq grandes priorités dites "High 5":
nourrir l’Afrique, éclairer l’Afrique et l’ali-

menter en électricité, industrialiser
l’Afrique, intégrer l’Afrique et améliorer la
vie des populations africaines.
"Signe de l’importance de l’intégration
africaine pour la Banque, cette théma-
tique (la Zlecaf) a été choisie comme
thème central de la RAED 2020, qui dé-
taille chaque année les objectifs de la
Banque, son portefeuille et ses perfor-
mances’’, note la BAD.
La Revue a, d’autre part, souligné le rôle
important des grandes villes du continent
dans le renforcement des investissements
intra-africains.
La ZLECAf est entrée en vigueur le 1er
janvier 2021, après ratification à la date
du 20 janvier 2021 par 36 pays africains.

R.E

ZLECAF

Un rôle central dans l'accélération des échanges interafricains



La rue de la Liberté s’ouvre, à l’ouest,
sur une magnifique place arborée,
créée vers 1860. Anciennement

nommée square de la République, puis
Aristide Briand, avant de porter le nom
de Bresson, elle est finalement baptisée,
en 1963, du nom de la ville égyptienne
Port-Saïd à l’occasion de la visite en Algé-
rie de Jamal Abdenasser.
Le havre où, dans une singulière harmo-
nie végétale, se côtoient ficus, magnolias,
palmiers, lataniers et, jadis, des bambous,
prolonge de manière exquise l’esplanade
de l’Opéra devenu aujourd’hui le Théâtre
national Mahiéddine Bachtarzi.
Ce balcon verdoyant, qui surplombe le
port et la gare centrale d’Alger ainsi que
les deux rampes entrecroisées ex-Ma-
genta et ex-Chasseloup-Laubat, est sans
nul doute l’un des plus beaux belvédères
sur mer du bassin méditerranéen.
Aux temps honnis des colonies, il servait
de promenade aux belles européennes ac-
crochées aux bras de dandys et de carré
de contemplation pour ceux qui en
avaient le temps. Le soir, il se transfor-
mait en rendez-vous festif où les concerts
de musique et les bals étaient organisés.
Le Square, comme le désignent les Algé-
rois, a aujourd’hui changé de nature et de
fonction. Il agglomère une population de
passage, de sans–abris, de mendiants et
de quelques malades mentaux. Des retrai-
tés aiment s’y asseoir aussi mais, faute de
bancs tous déboulonnés pour une raison
obscure, ceux-ci se posent sur des mor-
ceaux de carton au-dessus des bordures
des espaces gazonnés. Visiblement pau-
vres, taciturnes, ils semblent méditer sur
une vie de combattant en train de s’ache-
ver dans la fadeur et l’ennui.
La vespasienne de style Eifel qui trônait
sur le trottoir du boulevard Che Guevara
a disparu et ce sont les escaliers menant
au Bastion qui, maintenant, servent d’uri-
noir. En revanche, les jets d’eau creusés
dans des pierres poreuses et placés aux
quatre coins de la place sont taris. Muet
est aussi l’imposant kiosque à musique
édifié au milieu du Square puisque, au
grand dam des mélomanes, aucune mélo-
die n’en monte.

UN UNIVERS PARALLÈLE

Depuis, plus de trois décennies, le Square
est devenu un univers parallèle. Il est sy-
nonyme de plaque tournante du trafic de
devises. Un phalanstère de brokers clan-
destins, debout, les mains chargées de
liasses de dinars, y proposent aux pas-
sants et aux automobilistes l’achat ou la
vente de monnaies étrangères. Ils rabat-
tent la clientèle au profit de gros mérous
du marché noir dont personne ne sait
l’identité ni l’origine de la fortune. Les
cambistes  viennent de presque toutes les
régions du pays et mènent leur commerce
comme s’ils sont détenteurs d’un permis
dûment signé par le gouverneur de la
Banque d’Algérie et du ministre des Fi-
nances. Mais, par crainte de la police qui
opère, ces derniers temps, de timides in-
cursions dans la bourse illégale, ils se ré-
fugient dans la rue de la Liberté.

L’artère longe, pourtant, une succursale
de la Banque nationale d’Algérie, recon-
naissable à son fronton et à ses enseignes
de couleur vert-pomme mais à laquelle la
loi interdit, comme à toutes ses sembla-
bles, le change de devises. Une disposi-
tion qui dure depuis toujours mais qui n’a
cependant jamais empêché la fuite des ca-
pitaux ni les opérations frauduleuses no-
tamment le gonflement des factures.
Même un ancien chef du gouvernement,
aujourd’hui en prison, s’est plaint de
n’avoir pas pu écouler sur le marché offi-
ciel les lingots d’or qu’il a reçus, selon lui,
en cadeau grâce à la générosité de mysté-
rieux émirs.
Décidément toutes les valeurs vacillent,
lorsqu’elles ne tombent pas en ruine, à
l’image du « Grand hôtel », au début de la
rue de la Liberté. Le vieux palace d’archi-
tecture néoclassique affiche une mine
maussade et grise si ce n’est l’arbre qui a
eu l’idée saugrenue de percer le haut de sa
façade. La nature est source inépuisable
d’humour contrairement aux institutions
de la république.
Ainsi, le Tribunal d’Alger dont l’accès des
prisonniers se trouve aussi rue de la Li-
berté a servi de passage vers la prison à
plusieurs militants de la Révolution du
sourire. L’Algérie officielle ne plaisante
pas. Elle ne reconnaît aucun détenu poli-
tique. Tout opposant radical n’est, aux
yeux de ses juges, que perturbateur, sédi-

tieux et conspirationniste ; un élément
nuisible à la sécurité de l’Etat qui drape
ses mauvaises intentions dans les slogans
du « Hirak béni », tel que l’a qualifié le
président de la république.
Sur le trottoir d’en face, collées à la partie
la plus basse de la façade postérieure du
Sénat, sous un gigantesque encorbelle-
ment qui point du mur, des grappes de
personnes discutent. Il s’agit, probable-
ment, de parents de détenus ou de sym-
pathisants d’activistes politiques en
attente de jugement. L’endroit vit, en effet,
dans effervescence depuis le premier tiers
de 2019. En plus des procès d’anciens
nantis du système tombés en disgrâce,
puis sous le maillet de la Justice, plusieurs
révoltés pacifiques ont écopé de peines
lourdes réservées d’ordinaire aux fauteurs
de troubles à l’ordre public.

UNE ESTAMPE FIGÉE

La rue de la liberté est également occupée
par l’édifice d’un titre mythique de la
presse algérienne : El Moudjahid. Le jour-
nal est intiment lié à la mémoire du pays
puisque, durant la guerre d’indépen-
dance, il était l’organe central du Front de
libération nationale. El Moudjahid, qui a
accompagné toutes les étapes de l’histoire
récente de l’Algérie, résiste vaillamment
au temps et à ses vicissitudes. Il a gardé,
grâce à une approche particulière du

journalisme, un incroyable aplomb.
Comme un vieux et solide galion, il
maintient, quelles que soient les houles, le
même cap tanguant tantôt à bas-bord,
tantôt tribord, de sorte qu’un lecteur qui
lui suit sur six décennies sent que l’Etat
national est inébranlable jusqu’à la perpé-
tuité.  
La rue de la Liberté est aussi prisée, pour
une raison évidente, par les avocats et par
d’autres praticiens libéraux. Elle accueille
également une coquette école primaire
qui est restée longtemps fermée à cause
de la pandémie.
Fermée l’est aussi l’agence d’Air Algérie
qui affichait naguère au charme vintage
des seventies. L’inénarrable Hôtel Aletti,
visible de là, lui, est toujours en travaux.
Son élégante silhouette art-déco est au-
jourd’hui couverte par des filets en
haillons salis par les poussières du chan-
tier.
Ainsi, la rue de la Liberté, à l’instar d’une
estampe figée, raconte mieux qu’un livre
savant l’état actuel du pays. Un pays où
tout paraît informel, déguenillé, léthar-
gique et souvent interdit. Un pays qui hé-
site entre la reculade en désordre vers un
hier, décrété glorieux, et l’envie forte de
ses jeunes d’aller rapidement vers des len-
demains meilleurs, quitte à se noyer dans
la mer, quitte à se faire dévorer par les
poissons.

Mohamed Badaoui

BALADE AU CENTRE-VILLE D’ALGER

Une rue aussi longue 
que deux siècles d’histoire

La rue de la Liberté est une artère algéroise de quelque deux cents mètres, mais qui contient tant de contradictions et de peines.
Son nom évoque l’absence de chaînes mais elle est surtout le siège de lieux de pouvoir. Elle abrite en outre un trafic qui s’y déroule
en plein jour qu’aucune force ne semble capable de contraindre.
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Le système Covax, mis en
place pour tenter de per-
mettre une distribution

équitable des vaccins anti-Covid,
estime donc pouvoir débuter la
distribution de vaccins à ces
pays d'ici la fin février.
Les doses du vaccin Pfizer-
BioNTech -efficace à 95%- se-
ront fournies "à prix coûtant" et
devraient être livrées courant
premier trimestre, a indiqué le
patron de Pfizer, Albert Bourla,
au cours d'un point de presse
avec l'OMS et l'Alliance pour les
vaccins (Gavi), précisant qu'il
s'agit là d'un "premier" lot.
Les parties doivent encore
conclure un accord de livraison,
ont-elles précisé dans un com-
muniqué.
Covax a aussi exercé une option
avec le fabricant indien de vac-
cins Serum Institute of India
(SII) pour 100 millions de doses
du vaccin développé AstraZe-
neca/Oxford.
La majorité de ces doses doit
être livrée au courant du premier
trimestre.
Mais auparavant l'OMS doit
donner son homologation d'ur-
gence à ce vaccin et ce fabricant,
aux alentours de la mi-février,
précise un communiqué com-
mun de l'OMS et de l'Alliance
pour les vaccins (Gavi).
Quelque 50 millions de doses
supplémentaires du vaccin As-
traZeneca/Oxford, qui avaient
déjà fait l'objet d'un accord, de-
vraient venir s'y ajouter égale-
ment le mois prochain.
Mais là aussi sous condition que
les autres laboratoires, où il sera
aussi fabriqué, soient homolo-
gués par l'OMS.
"Ce jour marque une nouvelle

étape clé pour Covax", a déclaré
le docteur Seth Berkley, patron
de Gavi, qui est en charge des
commandes et livraisons des
vaccins au sein de Covax.
Si les accords et homologations
encore nécessaires sont accordés,
"nous prévoyons de commencer
les livraisons de vaccins anti-
Covid-19 d'ici la fin février", a-t-
il ajouté.
Pour l'heure, seul le vaccin de
Pfizer-BioNTech a obtenu l'ho-
mologation d'urgence de l'OMS,
mais plusieurs autres sont en
phase finale d'examen.
Pour autant bien que l'arrivée de
vaccins efficaces contre le
Covid-19 qui a déjà fait plus de 2
millions de morts depuis son si-
gnalement en décembre 2019, en
Chine, "soit une lumière au bout
du tunnel", "ce ne sont pas les
vaccins tout seuls qui vont nous
aider à mettre fin à cette pandé-
mie, c'est la vaccination", a souli-
gné le directeur général de

l'OMS, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus.
"La distribution rapide et équita-
ble des vaccins n'est pas seule-
ment un impératif moral, c'est
aussi un impératif de sécurité sa-
nitaire, stratégique et écono-
mique", a-t-il souligné.
Le système Covax, piloté par
l'OMS, Gavi et aussi la Coalition
pour les innovations en matière
de préparation aux épidémies
(CEPI), vise à fournir d'ici fin
2021 des vaccins anti-Covid à au
moins 20% de la population des
pays participants, mais il com-
porte surtout un mécanisme de
financement qui permet aux 92
pays défavorisés qui y partici-
pent d'avoir accès aux précieuses
doses.
Si les campagnes de vaccination
ont débuté à la fin de l'année
dernière, elle se font à la très
grande majorité dans les pays les
plus riches. Les besoins sont
énormes pour protéger un pour-

centage assez important de la
population et ainsi limiter la ca-
pacité du virus qui donne le
Covid-19 de se propager.
Interrogé sur le nombre de doses
que les fabricants de vaccins se-
ront en mesure de fournir cette
année, Seth Berkley, a répondu:
"je pense que nous parlons de
nombres dans une fourchette de
6 à 7 milliards".
L'OMS a aussi annoncé qu'elle
allait lancer encore en janvier un
guichet où les pays défavorisés
pourront déposer leur plan de
vaccination détaillé (qui va rece-
voir les vaccins en priorité, com-
ment et où ils seront
administrés, etc).
"C'est une étape vitale avant que
toute allocation puisse être faite,
pour s'assurer que les doses li-
vrées seront efficacement dé-
ployées et détecter où apporter
plus de soutien, si nécessaire",
précise le communiqué.

R.N

SYSTÈME COVAX

Accord Pfizer-BioNTech 
et OMS pour apporter 
40 millions de doses 
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Les cas de réaction allergique sévère au
vaccin contre le Covid-19 de Mo-
derna sont "rares", et n'ont concerné

que 10 personnes sur plus de 4 millions de
premières doses administrées aux Etats-
Unis, ont déclaré vendredi les autorités sa-
nitaires. Aucun de ces dix cas n'a conduit à
un décès.
"En se fondant sur ces contrôles prélimi-
naires, les chocs anaphylactiques (réaction
allergique grave, ndlr) après injection du
vaccin de Moderna contre le Covid-19 sont
un événement rare", ont écrit les Centres de
prévention et de lutte contre les maladies
(CDC).
La principale agence fédérale de santé pu-
blique du pays a étudié, sur la période al-
lant du 21 décembre au 10 janvier, 108 cas

possibles rapportés de réaction allergique
sur 4.041.396 premières doses injectées.
Seuls dix cas se sont effectivement révélés
être des chocs anaphylactiques, dont six ont
nécessité des hospitalisations (les quatre au-
tres ont été pris en charge dans un service
d'urgences).
Cela représente 2,5 chocs anaphylactiques
pour un million d'injections. Ce taux s'éle-
vait à 11,1 chocs pour un million d'injec-
tions avec le vaccin de Pfizer, selon une
précédente étude des CDC.
Parmi les dix cas, neuf personnes avaient
des antécédents connus de réactions aller-
giques, par exemple à certains médica-
ments ou aliments, mais pas après injection
d'un vaccin.
Les symptômes se sont manifestés dans les

15 minutes suivant l'injection pour neuf
d'entre eux, et au-delà de 30 minutes dans
un cas.
Fait notable: les 10 personnes concernées,
qui avaient entre 31 et 63 ans, étaient toutes
des femmes. Une telle prédominance avait
également été observée pour les réactions
allergiques au vaccin de Pfizer, mais pour-
rait être influencée par le fait qu'une plus
grande proportion de femmes ont reçu une
dose de vaccin (environ deux tiers pour un
tiers d'hommes).
Les infrastructures où sont réalisées les vac-
cinations doivent être équipées pour soi-
gner les réactions allergiques graves, et être
en mesure de transporter les patients à l'hô-
pital si nécessaire, ont rappelé les CDC.  

R.N

VACCIN MODERNA  

Les réactions allergiques graves sont rares 

AFRIQUE 
Plus de 3,3 millions de
cas d'infection et près
de 83.000 décès 

L'Afrique dénombrait vendredi 3.368.330 casd'infection au nouveau coronavirus, selon le
Centre africain de contrôle et de prévention

des maladies (CDC Afrique), qui a ajouté qu'on
avait recensé à ce jour 82.594 décès dus au
COVID-19 et 2.824.960 guérisons. Les pays afri-
cains les plus touchés en termes de nombre de
cas d'infection comprennent l'Afrique du Sud, le
Maroc, la Tunisie, l'Egypte et l'Ethiopie, a déclaré
l'agence de santé de la Commission de l'Union
africaine. L'Afrique du Sud a signalé 39.501 décès
liés au COVID-19 en date de vendredi, le bilan le
plus élevé du continent, a poursuivi le CDC
Afrique. John Nkengasong, le directeur de cette
agence, a indiqué vendredi que le continent se
trouvait "à une phase critique de la pandémie".
"Alors que les économies rouvrent et que les
voyages reprennent, nous devons faire attention à
la prévention de la transmission, des décès et des
dommages en ouvrant avec précaution nos fron-
tières", a-t-il souligné dans un communiqué.  

R.N  

CHINE
Trop tôt pour dire
l'origine du Covid-19

Il est trop tôt pour tirer la moindre conclusion sur lefait de savoir si le Covid-19 a son origine en
Chine, a déclaré vendredi l'Organisation mondiale

de la santé (OMS) qui effectue une mission dans ce
pays. "Toutes les hypothèses sont sur la table. Il est
clairement trop tôt pour parvenir à une conclusion
sur l'endroit où est né ce virus, que ce soit en Chine
ou hors de Chine", a déclaré le directeur chargé des
questions d'urgence sanitaire à l'OMS, Michael
Ryan, au cours d'une conférence de presse à Ge-
nève. "Il existe différentes (...) observations scienti-
fiques dans différentes parties du monde", a-t-il
poursuivi, "c'est un grand puzzle et on ne peut avoir
une vision d'ensemble en regardant une des 10.000
pièces d'un puzzle". Une équipe d'experts de l'OMS
est arrivée le 14 janvier à Wuhan pour commencer
à enquêter sur les origines du nouveau coronavirus
meurtrier dont les premiers cas d'infection avaient
été détectés fin 2019 dans cette ville du centre de la
Chine. Les membres de la mission avaient été
acheminés dès leur arrivée dans un hôtel pour y ob-
server une quarantaine de deux semaines. Depuis,
ils travaillent à distance et dès la quarantaine ache-
vée ils devraient pouvoir se rendre sur des sites et
rencontrer leurs contacts chinois. La Chine a à plu-
sieurs reprises laissé entendre que le virus serait
apparu hors de ses frontières. Il a jusqu'à présent
tué plus de deux millions de personnes dans le
monde, en a infecté des dizaines de millions et a
durement affecté l'économie mondiale. "Notre
équipe est sur le terrain, le travail avec nos col-
lègues chinois se passe bien. Nous examinons les
données", a dit M. Ryan. "Il est trop tôt pour parve-
nir à des conclusions mais nous avons le sentiment
de progresser un peu et nous espérons continuer
ainsi dans l'intérêt de la santé publique et de l'ave-
nir".  

R.N  

OMS
"Les masques en tissu
toujours aussi efficaces"

Les masques en tissu sont toujours aussi effi-
caces, même face aux nouveaux variants du
coronavirus, car le mode de transmission est le

même, a déclaré vendredi l'OMS, qui ne prévoit pas
de changer ses recommandations. "Les masques
en tissu, non chirurgicaux, peuvent être utilisés par
toutes les personnes âgées de moins de 60 ans qui
ne présentent pas des problèmes de santé particu-
liers", a souligné la responsable de la gestion de la
pandémie à l'Organisation mondiale de la santé,
Maria Van Kerkhove. "Dans les zones où le virus
circule, les masques doivent être portés lorsque les
gens sont entassés et qu'il devient impossible de se
tenir à au moins un mètre de distance les uns des
autres, ainsi que dans des pièces peu ou mal aé-
rées", a-t-elle ajouté lors d'une conférence de
presse. L'Allemagne et l'Autriche viennent d'imposer
les masques médicaux (chirurgicaux ou FFP2) dans
les commerces et les transports. Le gouvernement
français demande de son côté de ne plus utiliser
certains masques en tissus dont ceux faits maison,
jugés insuffisamment filtrants face à l'apparition de
nouveaux variants plus contagieux du coronavirus.
"Les pays sont libres de prendre les mesures qu'ils
estiment nécessaires", a poursuivi Maria Van Kerk-
hove. Or, même avec des variants qui peuvent être
plus contagieux, "nous n'avons aucune indication
suggérant que le mode de transmission aurait
changé", a fait valoir la responsable de la gestion de
la pandémie à l'OMS. C'est pourquoi, a-t-elle expli-
qué, en ce qui concerne les recommandations en
vigueur, "nous n'avons pas l'intention de les modifier
à ce stade".  

R.N  

L'Organisation mondiale de la santé et Pfizer-BioNTech ont annoncé vendredi un
accord qui doit permettre de fournir 40 millions de doses du vaccin anti-Covid-19 du
géant pharmaceutique aux pays défavorisés, à travers le système Covax.



Une cellule technique sera créée à Oran pour
recueillir les préoccupations des investis-
seurs, en vue de lever toutes les entraves

qu’ils rencontrent, a annoncé mercredi le wali, Mes-
saoud Djari.
Lors d’une rencontre au siège de la wilaya avec les
investisseurs des secteurs public et privé, M. Djari a
indiqué qu’il a été décidé la création d’une cellule
technique au niveau de l’hémicycle de la wilaya
composée de cadres de la wilaya, de représentants
de la chambre du commerce et de directeurs concer-
nés, pour l’accueil des investisseurs et le recueil de
leurs préoccupations, vue d’œuvrer à lever toutes les
entraves et problèmes qu'ils rencontrent dans la
réalisation de leurs projets.
Par la même occasion, le même responsable a souli-
gné que l’année 2021 sera celle de l’accompagne-
ment des investisseurs en vue de relancer le dossier
de l’économie et de l'investissement de manière gé-
nérale. Il a assuré les investisseurs de la volonté des
autorités de la wilaya d'être à l'écoute de leurs

préoccupations afin de lever tous les obstacles et
problèmes auxquels est confrontée la réalisation de
leurs projets d'investissement, déclarant "nous
sommes prêts à accompagner tous ceux qui portent
un projet et à le soutenir afin d'atteindre les objec-
tifs que porte le projet".
Le wali a également noté que l’année 2020 a vu une
baisse du volume d’affaires et de l’activité sociale et
économique en accusant un retard dans le traite-
ment des dossiers d’investissement à temps, signa-
lant que les dossiers font l'objet d’assainissement et
d’étude.
Par ailleurs, il a souligné que la wilaya d’Oran a
bondi, en peu de temps, à des niveaux acceptables
et est devenue un parc important en Afrique et dans
la Méditerranée et un pôle économique, urbain et
touristique distingué sur le plan régional.
En outre, le wali a abordé les dispositions contenues
dans la Loi de finances 2021 visant à inciter les in-
vestisseurs pour que cette année sera celle de la re-
lance économique et re-dynamiser le système

économique, rappelant dans ce contexte que le pré-
sident de la République, Abdelmadjid Tebboune a
accordé au secteur de l’investissement un intérêt
accru et une priorité dans les programmes du Gou-
vernement. L’assistance a suivi les directeurs de
l’exécutif sur les opportunités offertes dans la wilaya
dans divers secteurs et une intervention du repré-
sentant de la direction des impôts sur les disposi-
tions nouvelles de la Loi de finances 2021 qui
concerne l’incitation de l’investissement.
Lors de cette rencontre, les investisseurs ont soulevé
de nombreuses préoccupations liées à la mise en
place de zones industrielles, à la réorganisation du
secteur des transports, au financement de l’investis-
sement agricole, que le wali s’est engagé à étudier et
à prendre en charge dans le cadre de la cellule tech-
nique mise en place. La rencontre a réuni des inves-
tisseurs des secteurs de l'industrie, de l'artisanat, de
l'industrie manufacturière, de l'agriculture, du tou-
risme, des transports et des services et des promo-
teurs immobiliers.  

ORAN

Une cellule technique pour le recueil
des préoccupations des investisseurs
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En inspectant le chantier du projet, le wali
a souligné que la ligne ferroviaire Tiaret-
Saida qui s’étend sur 153 kilomètres est

un projet stratégique d’importance économique
qui entrera en service à la fin de l’année en
cours, affirmant que des efforts sont fournis
pour lever les contraintes et que le taux d’avan-
cement des travaux est de 85 %.
La pandémie du coronavirus a affecté les tra-
vaux qui ont été suspendus durant 9 mois avant
leur reprise dernièrement, a-t-il déclaré, signa-
lant qu'il avait donné des instructions pour ré-
soudre les problèmes dans le cadre de la
coordination avec différentes entreprises, ins-
tances et directions de l’exécutif pour la livraison

du projet dans les temps fixés.
En outre, il a indiqué qu’une réunion de coordi-
nation sera tenue par le secrétaire général de la
wilaya avec les parties prenantes pour dégager
des solutions aux problèmes qui entravent
l’avancement des travaux du projet.
Le wali a annoncé, par ailleurs, que les pro-
blèmes soulevés au niveau du projet de la ligne
ferroviaire Relizane-Tiaret-Tissemsilt seront
examinés pour trouver des solutions pour la re-
lance du projet après une suspension des tra-
vaux pour plusieurs raisons, soulignant que les
citoyens détenant des terres sur le tracé de cette
ligne seront indemnisés dans le cadre de l’expro-
priation, en vertu de la loi au cas par cas.

Le directeur de l’Agence nationale des études et
du suivi de la réalisation des investissements fer-
roviaires (ANESRIF) par intérim, Mohamed
Khiati, a indiqué que le taux d'avancement glo-
bal des travaux de réalisation du projet de la
ligne ferroviaire Tiaret-Saida est estimé à 85 %
sur une distance de 153 km dont 133 km réali-
sés. Le tronçon destiné à la wilaya de Tiaret est
de 107 km dont 88 km réalisés et le restant (19
km) attend la pose des rails.
Cette visite a porté aussi sur l’inspection des
deux gares routières de passagers et de fret à Ain
Kermes et de Frenda, ainsi que des ouvrages
d’art à Ain Kermes et Rosfa dans le cadre du
projet ferroviaire Tiaret-Saida.  

TRANSPORT FERROVIAIRE

La ligne Tiaret-Saida 
entrera en service 
en fin d’année 

ORAN

Tosyali exporte 7
tonnes de fil
machine vers la
Mauritanie

Le complexe sidérurgique "Tosyali",
implanté à Bethioua (Est d’Oran) a
procédé à l’exportation de 7 tonnes

de fil machine vers la Mauritanie, a-t-on
appris vendredi de la cellule de commu-
nication de cette entreprise. Cette opé-
ration, la seconde du genre depuis le
début de l’année en cours, a été effec-
tuée jeudi. Ce produit industriel a été
chargé au niveau du port de Mostaga-
nem. Il sera réceptionné au port de
Nouakchott , a-t-on indiqué de même
source. Une quantité de 7.000 tonnes
de rond à béton a été exportée vers
l’Angleterre au début de cette nouvelle
année. L’entreprise Tosyali prévoit du-
rant le premier trimestre de l’année en
cours l’exportation de 100.000 tonnes
de divers produits dont 4.000 tonnes de
fer à béton vers le Sénégal, 1.000
tonnes vers le Bénin et un total de
82.000 tonnes du même produit vers
l’Angleterre, les Etats-Unis et la Bel-
gique, a-t-on indiqué de même source.
Ces opérations d’exportation permet-
tront à l’entreprise d’engranger quelque
60 millions USD, précise-t-on à la cel-
lule de communication de l’entreprise.
Durant l’année écoulée, quelque
140.000 tonnes de différents produits
comme le fer à béton, le fil machine et
le tube spiral et autres ont été exportées
vers l’Angola, le Sénégal, l’Angleterre,
le Canada, les Etats-Unis, la Roumanie
et l’Italie, rappelle-t-on.  

NAAMA (RÉSEAU 
DE GAZ) 

Raccordement de
170 foyers dans la
daïra de Mekmen
Benaammar

Pas moins de 172 foyers d'agglo-
mérations secondaires rurales re-
levant de la daïra de Mekmen

Benaammar (Naama) ont  été raccor-
dés au réseau de gaz naturel, mis en
service jeudi, a-t-on appris auprès des
services de la wilaya. Le wali de
Naama, Idir Medebdeb a présidé la cé-
rémonie de mise en service de ce pro-
jet d’approvisionnement des foyers des
nouveaux lotissements d’habitat rural
en gaz naturel, au titre de ce pro-
gramme visant à améliorer le cadre de
vie des populations des zones d’ombre,
a indiqué la même source. Dans la
commune de Kasdir relevant de la
même daïra, le chef de l’exécutif de la
wilaya a procédé à la mise en service
du réseau d’électrification pour raccor-
der 160 foyers, se trouvant au niveau
du groupement d’habitat rural relevant
de la localité de Abdelmoula. Il s’agit
d’une opération réalisée dans le cadre
du programme d’urbanisation et de la
construction, pour une enveloppe finan-
cière de l’ordre de 15 millions DA. Tou-
jours, dans la commune de Kasdir, le
coup d’envoi a été donné pour le lance-
ment du projet d’approvisionnement
des zones d’ombre "Beks" et "Mechraa
Belaïd" en eau potable à partir d'un ré-
servoir relié à la conduite de transfert
des eaux du bassin hydrographique
"Chott El Gharbi". Ce projet assurera
l’alimentation en eau potable durant
H24 le mois de février prochain, selon
la Direction des ressources en eau, a
ajouté que 56 opérations ont été
concrétisées au niveau des zones
d’ombre dans différentes communes de
la wilaya, permettant le raccordement
de 2.026 foyers au réseau d’eau pota-
ble et de 3.526 foyers au réseau d’as-
sainissement, outre la réalisation de
deux réservoirs d’eau et la réhabilita-
tion d’un autre à travers ces zones. Le
wali de Naama a procédé, dans le
cadre de sa visite dans la daïra de
Mekmen Benaamar, au lancement
d’une opération de construction d’un ré-
servoir d’eau dans la zone de Bouras
(commune de Kasdir) et un autre projet
d’équipement d’un puits pastoral dans
la zone de "Kraïbia", la réhabilitation
d’une structure pour la reconvertir en
section de formation professionnelle et
l'extension de la salle de soins, ont indi-
qué les services de la wilaya.  
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La réception du projet de la ligne de
chemin de fer reliant les villes d’El
Bayadh et de Mécheria (wilaya de

Naama) est prévue en fin 2022, a-t-on ap-
pris mercredi à El Bayadh du chef de ce
projet. Bayou Saïd a indiqué, lors des tra-
vaux de la session ordinaire de l’Assemblée
populaire de wilaya consacrée à l’examen
des secteurs des transports et de l’emploi,
que ce projet important a vu récemment la
reprise de ses travaux après avoir connu, il y
a peu, des perturbations pour un nombre
de facteurs d’ordre matériels et techniques,
nonobstant les conditions liées à la pandé-
mie de coronavirus.
Le taux global d’avancement des travaux du
projet a atteint près de 24 pour cent. En re-
vanche, le tronçon qui concerne la wilaya
d’El Bayadh a atteint 61 pc des travaux, sa-
chant que la ligne s’étend sur un linéaire de
130 kilomètres dont 95 pc dans la seule wi-
laya d’El Bayadh et 35 kilomètres à réaliser
dans la wilaya de Naama, le tout sur une
ligne rapide d’une vitesse de 220 kilomètres,
a-t-on souligné. L’opération de nivellement
du terrain a été achevée tandis que les tra-
vaux de réalisation de 27 ouvrages d’art
(ponts et tunnels) ont atteint un taux

d’avancement de 95 pour cent, a-t-on
ajouté. Pour autant, l’opération de pose de
rails le long de ce corridor a été lancée ré-
cemment, de même qu’il a été procédé à la
pose des passages à niveaux pour les passa-
gers. Au sujet des travaux de réalisation de
deux gares spécialisées dans le transport des
voyageurs et des marchandises dans les
communes d’El Bayadh et de Tousmouline,
la même source a fait savoir que 8 entre-
prises nationales interviennent dans le
cadre de ce projet.
Par ailleurs, le même interlocuteur a signalé
l’achèvement des études spécifiques des
deux (2) projets de ligne de chemin de fer,
ceux El Bayadh-Djelfa passant par la ville
d’Aflou (Laghouat) et El Bayadh-Saïda en
passant par Bougtob.
Les interventions des élus de l’Assemblée
populaire de la wilaya, qui se sont relayés à
l’occasion, ont appelé de manière impéra-
tif, les entreprises engagées dans la réalisa-
tion de ce projet, à respecter
scrupuleusement les délais contractuels en
augmentant la cadence des travaux en rai-
son de l’importance majeure de ce projet
pour le développement de ces wilayas des
Hauts plateaux et de l’Atlas saharien.

La ligne ferroviaire reliant Tiaret à Saida entrera en service fin 2021, a annoncé jeudi le
wali de Tiaret Mohamed Amine Dramchi.

TAMANRASSET/ DISPOSITIF 
DE L’ANADE
Financement de 134 micro-entreprises
et entrée en exploitation de 69
projets en 2020
Au moins 134 projets ont été financés dans le cadre du disposi-
tif de l’Agence nationale d’appui et de développement de l’en-
trepreneuriat (ANADE) et 69 projets sont entrés en phase
d’exploitation en 2020 dans la wilaya de Tamanrasset, selon les
responsables locaux de l’Agence. Les entités ayant bénéficié
du financement et qui activent dans différents domaines, no-
tamment l’industrie, l’agriculture, le transport et les services,
sont appelées à contribuer à l’amélioration des prestations dans
la wilaya et au développement local, a indiqué vendredi le di-
recteur de l’ANADE de Tamanrasset, Messaoud Messaoudi. Le
même responsable fait état aussi de 69 projets entrés en phase
d’exploitation, dans divers segments d’activités, et de 268 au-
tres éligibles au financement bancaire, ainsi que de l’établisse-
ment de 570 attestations de qualification à des jeunes désireux
de monter un projet de micro-entreprise, et ce à travers les 10
communes de la wilaya. Les attestations de qualification sont
établies via la plateforme numérique de l’Agence pour la com-
munication avec les jeunes et leur accompagnement, dans le
respect des mesures de prévention et de lutte contre la pandé-
mie du Covid-19. S’agissant du montage de micro-entreprises
d’exploration aurifère dans la région, l’ANADE a réceptionné 70
dossiers de financement, dont elle en a étudié 45 concernant
les régions de Silet et Tin-Zaouatine dans une première phase,
en attendant de poursuivre l’opération pour les autres de-
mandes, a fait savoir M. Messaoudi.
L’ANADE projette pour l’année 2021 le financement de 200 pro-
jets de micro-entreprises dans différents domaines d’activités,
la poursuite de ses efforts visant l’attrait des jeunes et leur ac-
compagnement via la Maison de l’entrepreneuriat, en plus de
l’intensification de ses actions avec les centres de la formation
professionnelle pour orienter leurs promus vers le monde pro-
fessionnel via le canal de l’ANADE.

EL BAYADH

Réception du projet de la ligne de chemin
de fer El Bayadh-Méchéria fin 2022 



L’étude de réhabilitation dece lieu de culte à grande
valeur architecturale et

historique a été approuvée et le
marché de réalisation vient d’être
attribué pour un montant de plus
de 140 millions de dinars, selon
les informations recueillies auprès
des membres de cette même com-
mission.
Un nouveau cahier des charges
avait été élaboré pour la reprise
des travaux de réhabilitation de
l’ancienne mosquée Sidi Lakhdar
conformément aux instructions
du président de la République,

Abdelmadjid Tebboune qui avait
instruit à l’occasion de la Journée
du Savoir (Yaoum El Ilm), célé-
brée annuellement le 16 avril la
restauration des vieilles mosquées
dont la mosquée Sidi Lakhdar, a-
t-on rappelé de même source.
Les travaux de restauration de
cette mosquée ancestrale lancés
en 2014 dans le cadre des prépa-
ratifs de la manifestation
Constantine capitale 2015 de la
culture arabe avaient été inter-
rompus pour diverses raisons en
rapport notamment avec les as-
pects administratif et technique

du projet, a-t-on encore rappelé.
Ce monument fut réalisé sous le
règne de Hassan Ben Houcine en
1736, et est considéré comme un
des lieux de culte à grande valeur
architecturale avec ses colonnes
de marbre galbées et ses élégants
chapiteaux sculptés.
A Constantine, douze (12) mos-
quées dont celle de Sidi Lakhdar
et huit (8) zaouïas étaient concer-
nées par les travaux de réhabilita-
tion, lancés en 2014, dans le cadre
des préparatifs de la manifesta-
tion culturelle et la plupart des
chantiers est actuellement à l’arrêt

pour des contraintes techniques,
selon les explications des autorités
locales.
Sur les 12 mosquées concernées
par la réhabilitation, 2 mosquées,
Hassan Bey et Djamaâ El Kebir
ont été réhabilitées et rouvertes
alors que les chantiers des 10
mosquées restantes ont été gelés,
a-t-on rappelé.
En octobre 2020, le gel avait été
levé sur les projets de réhabilita-
tion de cinq vieilles mosquées à
savoir Sidi Lakhdar, Rebaine Che-
rif, Sidi Afane, Sidi El Katani et
Bachtarzi, a-t-on encore rappelé.  

CONSTANTINE

Relance "incessamment" 
des travaux de réhabilitation
de la mosquée Sidi Lakhdar
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Pas moins de 243 contrats de concession
de foncier industriel ont été résiliés à
Constantine pour défaillance dans la

concrétisation de projets pour lesquels ce
foncier avait été attribué, a-t-on appris mer-
credi au cours des travaux de la troisième ses-
sion ordinaire de l’Assemblée populaire de
wilaya (APW).
L'administration locale a traduit en justice
108 investisseurs défaillants qui n'avaient pas
réalisé de projets d’investissement convenus
dans le cadre du contrat de concession, a pré-
cisé le chef de l’exécutif local, Ahmed Abdel-
hafid Saci au cours de cette session consacrée

aux dossiers de développement économique,
des œuvres universitaires, de l’agriculture et
de la réhabilitation des vieilles mosquées,
entre autres. Estimant que les objectifs de la
stratégie locale de l’investissement privé
n’étaient pas atteint avec un "taux minime ne
dépassant pas les 20%", le même M. Saci a in-
diqué que l’administration locale s’emploi à
"rectifier le tir à travers le renforcement des
modalités et procédés de contrôle, d’accom-
pagnement et de suivi de ce dossier névral-
gique".
Le wali qui a fait part de "défaillances dans la
gestion" de la part de l’administration chargée

du dossier de l’investissement local, a indiqué
que "désormais il sera interdit d’octroyer des
contrats de concession de foncier industriel
dans les zones d’activités ou parcs industriels
non aménagés et dépourvus des commodités
de fonctionnement nécessaires".
A ce titre, les élus de l’APW ont cité à titre
d’exemple le parc industriel Sidi Romane de
140 ha où des décisions de concession de lots
de terrain avaient été octroyées par l’adminis-
tration sans que le parc ne soit aménagé
convenablement pour permettre aux investis-
seurs de concrétiser leurs projets.
Le chef de l’exécutif local a insisté, à ce propos,

sur l’importance d’élaborer une série de cri-
tères pour l’investissement, en prenant en
considération les caractéristiques et les poten-
tialités de chaque région pour éviter la "for-
mule investissements dans les services et aller
plutôt vers l’investissent industriel créateur de
richesse". Au cours des travaux de la session
de l’APW, le élus locaux ont évoqué le dossier
de l’aménagement de sept zones d’activité lan-
cées en 2017 parmi lesquelles les travaux dans
trois n'ont pas encore été lancés, à savoir d’Ain
Smara pour les travaux de la voirie, d’Ibn Ziad
pour l’alimentation en eau et d’Ali Mendjeli
pour les travaux d’assainissement. 

CONSTANTINE 

Plus de 200 contrats de concession du foncier industriel résiliés 

RÉHABILITATION
DE L'HÔTEL 
TAMGOUT 
(TIZI-OUZOU)
Lancement de l'avis
d'appel d'offre
pour le choix de
l'entreprise

Un avis d'appel d'offre national
pour le choix d'une entreprise
pour la relance des travaux de

réhabilitation de l'hôtel Tamgout,
dans la commune de Yakourène à
l'Est de Tizi-Ouzou, a été lancé ce
mercredi, a indiqué jeudi le ministre
du Tourisme, de l’Artisanat et du
Travail familial, Mohamed Hamidou. 
En visite dans la wilaya en compa-
gnie de la ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme Kaoutar Kri-
kou, M. Hamidou a ajouté qu'une
réunion de travail regroupant l'en-
semble des intervenants dans ces
opération de réhabilitation des 6 hô-
tels publics de la wilaya se tiendra
courant de cette semaine au niveau
de son département ministériel.
"Nous allons réunir l'ensemble des
intervenants, entreprises, bureau
d'étude, groupes gestionnaires et
responsables locaux pour étudier
tous les éléments de ce dossier et
déterminer de manière définitive les
dates de reprises des travaux et de
livraison de ces infrastructures", a-t-
il souligné.
M. Hamidou, qui a déploré "une si-
tuation anormale" que la wilaya est
restée dépourvue d'infrastructures
depuis le lancement de ces opéra-
tions de réhabilitation, a considéré
que "c'était une erreur de lancer la
réhabilitation de ces infrastructures
au même moment".
Entamée à la fin de l'année 2015, la
réhabilitation de ces infrastructures
hôtelières publiques a connu
d'énormes retards en raison de di-
vers contraintes. Pour l'heure, seul
"Le bracelet d'argent" de Beni-Yenni
a été mis en service en novembre
dernier, tandis que les 5 autres hô-
tels sont encore en souffrance.
De son côté, Mme Kirikou a indiqué
que son département est "en phase
d'élaboration d'une cartographie des
besoins spécifiques pour chaque ré-
gion et wilaya en vue de la mise en
oeuvre d'un programme sectoriel
destiné à la femme rurale et au foyer
ainsi qu'aux catégories vulnérables".
Une réunion intersectorielle se tien-
dra prochainement pour la coordina-
tion avec l'ensemble des secteurs
intervenants en matière de micro-
crédit et de subventions allouées par
l'Etat pour soutenir ces franges de la
société.
Lors de cette visite les deux minis-
tres ont procédé à la remise d'équi-
pement et de subventions au profit
de bénéficiaire et visité une exposi-
tion de produit réalisés par des bé-
néficiaires de micro-crédit octroyés
par leurs secteurs.  

Les procédures administratives relatives au projet de réhabilitation de la mosquée Sidi
Lakhdar de Constantine "ont été achevés" et les travaux seront lancés "incessamment",
a-t-on appris vendredi  auprès de la commission de la culture et du tourisme et du
développement local de l’Assemblée populaire de wilaya (APW).



Sports

La sélection algérienne de handball abordera au-
jourd’hui (15h30 algériennes), face à son homo-
logue suisse, son 3e et dernier match du tour

principal du Mondial-2021 qui se déroule en Egypte,
avec l'objectif de terminer cette phase sur une note
positive.
Battus lors de cette phase par deux grosses cylindrées,
à savoir le sextuple champion du monde français (23-
26) et le double vice-champion du monde norvégien
(23-36), les hommes du coach national, Alain Portes,
auront a priori une tâche moins compliquée face à la
Suisse.
Eliminés de la course à la qualification aux quarts de
finale, les handballeurs algériens et suisses tenteront
de remporter une victoire de prestige, bonne pour le
moral.  
Ayant livré un match de haut niveau devant la France
qui a fait appel à toute son expérience pour renverser

une situation fort compromise, les camarades de l'ex-
cellent Ayoub Abdi ont résisté tant bien que mal avant
de sombrer devant des Norvégiens plus frais physi-
quement et supérieurs sur le plan technique et tac-
tique.
Face à la Suisse, Messaoud Berkous et consorts tâche-
ront d'effacer la défaite concédée par leurs ainés (18-
22) lors du Mondial-1992 joué en ex-Tchécoslovaquie
sous la houlette de l'ex-entraîneur national, Farouk
Bouzerar.
Il faut reconnaître que le Sept algérien vient de payer
chèrement le manque flagrant de préparation en rai-
son de la pandémie de coronavirus, ce qui a laissé des
traces sur son rendement général.
Faisant contre mauvaise fortune, bon coeur, le coach
français des "Verts" tentera de remobiliser ses troupes,
en misant beaucoup sur leur volonté.
Quant à la Suisse, invitée de dernière minute qui a

remplacé les USA, absents pour des cas positifs de
Covid-19 dans l'effectif, elle a réussi à gagner son pre-
mier match du tour préliminaire devant l'Autriche
(28-25), le jour même de son arrivée en Egypte, avant
de perdre face à la Norvège (25-31) puis, plus diffici-
lement, devant la France (24-25).
Au tour principal, les camarades du buteur Andy
Schmidth comptent une victoire de prestige devant
l'Islande (20-18) puis une défaite face au Portugal (29-
33).
Avant la 3e et dernière journée du tour principal, la
France est en tête du classement du groupe III avec 8
points, devant respectivement le Portugal et la Nor-
vège (6 pts) puis l’Islande et la Suisse (2 pts), alors que
l’Algérie ferme la marche avec 0 pt.
A l'issue du tour principal, les deux premiers de
chaque groupe se qualifient pour les quarts de finale
de la compétition.

Dimanche 24 Janvier 2021

Les "Verts" en quête de
rachat devant les Helvètes

HAND / ALGÉRIE-SUISSE
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Face aux tombeurs de l'Atlé-
tico Madrid au tour précé-
dent (2-0), les Barcelonais

ont fait la différence grâce à
Ousmane Dembélé (92e) puis
Martin Braithwaite (120e + 1).
Si le court déplacement en ban-
lieue barcelonaise n'a rien eu
d'épuisant, les Blaugrana ont
semblé empruntés et ont terri-
blement souffert sur le terrain.
Ils ont été poussés dans une troi-
sième prolongation en huit
jours, après leurs deux matches
de Super-coupe d'Espagne
contre la Real Sociedad (1-1, 3-2
aux tab) et Bilbao (2-3 a.p.),
vainqueur de l'épreuve.
Largement remanié avec Clé-
ment Lenglet capitaine, Ilaix
Moriba pour la première fois en
pro et une doublette Griez-
mann-Braithwaite devant, le
Barça a pourtant obtenu deux
penalties dans le temps régle-
mentaire.
Mais Miralem Pjanic (39e) puis
Dembélé (80e) ont buté sur le
gardien Juan Ramirez, héroïque
(15e, 47e, 88e, 102e) malgré le
but encaissé sur une frappe
sèche de Dembélé.
L'équipe de Ronald Koeman a
produit un jeu bien terne et au-
rait pu se faire punir sur plu-
sieurs occasions franches de
Cornella (24e, 30e, 59e, 69e).
Mais elle sera bien le dernier re-
présentant du Top 3 de la Liga
au tour suivant, puisque le Real

Madrid a été éliminé la veille par
un autre club de 3e division, Al-
coyano.
Un peu plus tôt jeudi, l'Athletic
Bilbao a difficilement battu Ibiza
(D3) grâce à un but d'Unai
Nuñez en toute fin de partie
(90e+1). Tombeur du Celta Vigo
au tour précédent (5-2), Ibiza
avait ouvert le score par Javier
Perez Mateo (12e), avant l'égali-
sation de Raul Garcia (52e) pour
les Basques. La suspension de

deux matches de Lionel Messi
confirmée en appel L'appel du
FC Barcelone concernant la sus-
pension pour deux matches de
Lionel Messi après son exclusion
en finale de la Supercoupe d'Es-
pagne a été rejeté vendredi,
selon la Fédération espagnole de
football. L'Argentin sera donc
absent pour la rencontre contre
Elche aujourd’hui en Liga, après
avoir déjà manqué le match des
Catalans en Coupe du roi jeudi

contre le club de 3e division
Cornella (victoire 2-0 a.p.).
Messi avait été exclu dimanche
dernier juste avant le terme de la
prolongation de la finale de Su-
percoupe d'Espagne perdue par
le Barça face à l'Athletic Bilbao
(3-2). Il avait écopé du premier
carton rouge de sa carrière avec
le FC Barcelon (après 753
matches) pour avoir giflé l'ailier
basque Asier Villalibre.

R.S

COUPE DU ROI (ESPAGNE)

Le Barça qualifié dans
la douleur pour 
les 8es de finale

FOOT/ COUPE D'ITALIE
(LAZIO ROME)

Mohamed Farès
retrouve la compétition
40 jours plus tard

Le défenseur international algérien de la
Lazio Rome Mohamed Farès, remis
d'une blessure aux adducteurs, a re-

trouvé la compétition jeudi soir lors de la ré-
ception de Parme (2-1), en 1/8es de finale
de la Coupe d'Italie de football, 40 jours
après sa dernière apparition.
Titularisé par l'entraîneur Simone Inzaghi, le
latéral gauche algérien a cédé sa place en
seconde période à l'international monténé-
grin Adam Marusic (71e).
En quarts de finale, la formation romaine se
rendra le 27 janvier à Bergame pour affron-
ter l'Atalanta (17h45).
La dernière rencontre disputée par le joueur
algérien remonte au 12 décembre dernier,
lors de la défaite concédée à domicile face à
Hellas Verone (1-2). Depuis, Farès a raté
sept rencontres à cause de cette blessure
aux adducteurs.
Mohamed Farès, 25 ans le 15 février pro-
chain, avait rejoint la Lazio durant l'intersai-
son pour un contrat de cinq saisons en
provenance de l'autre club italien SPAL
2013. En championnat, la Lazio Rome oc-
cupe la 7e place au classement (31 pts), à
douze longueurs de retard sur le leader l'AC
Milan, où évolue le milieu international algé-
rien Ismaël Bennacer, au terme de la 18e
journée de Serie A. 

R.S

TRANSFERTS
Le Polonais Milik 
en prêt à Marseille 
pour 18 mois

Marseille et Naples sont finalement
parvenus à un accord pour le prêt de
l'attaquant polonais Arkadiusz Milik,

pour 18 mois et avec option d'achat, a an-
noncé jeudi le club français. Après de
longues négociations, les deux clubs se sont
entendus pour une option d'achat de 8 mil-
lions d'euros plus 4 M EUR de bonus, selon
divers médias.
Milik, qualifié pour le match à Monaco, pour
la 21e journée de Ligue 1, renforce un sec-
teur offensif en berne, l'OM restant sur deux
défaites à domicile.
Milik, 26 ans, a inscrit près de 50 buts, agré-
mentés d'une dizaine de passes décisives
en quatre saisons sous le maillot de Naples.

R.S

FOOT/ LIGUE DES CHAMPIONS
(ZAMALEK)

Quatre matchs 
de suspension pour
Mustapha Mohamed

La commission de discipline de la Confé-
dération africaine de football (CAF), a
infligé quatre matchs de suspension

ferme à l'attaquant du Zamalek (Div.1 égyp-
tienne) Mustapha Mohamed, suite aux inci-
dents survenus à l'issue de la finale de la
Ligue des champions, disputée le 27 no-
vembre dernier face au Ahly du Caire (1-2),
rapportent vendredi les médias locaux.
La même sanction a été infligée à l'attaquant
international congolais Kabongo Kasongo,
dont le contrat avec le Zamalek a été résilié
en décembre dernier. De son côté, l'ailier
droit du Zamalek Hussein El-Shahat a vu sa
suspension prolongée de deux matchs sup-
plémentaires, précise la même source.
Du coup, les deux joueurs en question vont
devoir rater la première sortie du Zamalek
en phase de poules de la Ligue des cham-
pions, fixée aux 12-13 février à domicile face
au MC Alger. Outre ces sanctions, le club
cairote devra s'acquitter d'une amende de
10.000 dollars pour mauvais comportement
de ses joueurs lors de cette finale. Outre le
MCA, le Zamalek affrontera également dans
le groupe D l'ES Tunis (Tunisie) et Teun-
gueth FC (Sénégal), dont il s'agit de la pre-
mière participation. 

R.S

Le milieu international belge de Manchester City le Belge
Kevin de Bruyne, touché aux adducteurs mercredi face à
Aston Villa (2-0) en championnat d'Angleterre de football,

devra s'éloigner des terrains pour 4 à 6 semaines, a annoncé ven-
dredi l'entraîneur Pep Guardiola. "Le docteur a dû revoir le scan-
ner ce matin et (De Bruyne) sera absent quatre à six semaines.
C'est un gros coup dur. Mais il faut avancer. Je ne vais pas faire
comme si personne ne savait à quel point il est important pour
nous", a expliqué Guardiola aux journalistes.
"Malheureusement pour lui et pour nous, il sera absent à un mo-
ment important de la saison et il faudra trouver une solution parce
que tout le monde lutte dans cette situation et il va falloir s'adapter",
a-t-il ajouté. Depuis le début de la saison, De Bruyne avait déjà délivré
15 passes décisives et inscrit trois buts en 23 matches toutes compétitions
confondues. Deuxième de Premier League à deux longueurs de son voisin
United, mais avec un match en moins, City reste sur une série impression-
nante de 16 matches sans défaite, toutes compétitions confondues.
Avec Cheltenham (D4) en Coupe d'Angleterre et les mal classés West Brom-
wich Albion (19e), Sheffield United (20e) et Burnley (16e), qui vient cepen-
dant de battre Liverpool chez lui (1-0), Man City, où évolue l'ailier
international algérien Riyad Mahrez, a des adversaires largement à sa por-
tée dans l'immédiat. De Bruyne sera aussi absent pour le déplacement à Li-
verpool et la réception de Tottenham, début février, et peut-être aussi pour
le huitième de finale aller de Ligue des Champions face aux Allemands
de Borussia Monchengladbach.

R.S

Le FC Barcelone a eu besoin des prolongations pour venir à bout (2-0) de Cornella,
club de troisième division, jeudi en 16es de finale de la Coupe du Roi.

FOOT/ LIGA ESPAGNOLE
(REAL MADRID)

Zidane testé positif 
au Covid-19

L'entraîneur français du Real MadridZinédine Zidane, a été testé positif
au Covid-19, a annoncé vendredi

l'actuel 2e au classement de la Liga es-
pagnole de football. "Le Real Madrid
annonce que notre entraîneur Zinédine
Zidane a été testé positif au Covid-19",

a déclaré le club dans un bref communiqué,
sans donner plus de précisions. Ce test positif in-
tervient à la veille du déplacement du Real à Ala-
vès, où les Merengues tenteront de relever la
tête, après l'humiliante élimination mercredi de la
Coupe du Roi contre le club de 3e division Al-
coyano (2-1,a.p). A l'occasion du match face à
Alavès, comptant pour la 20e journée du cham-
pionnat d'Espagne, Zidane sera remplacé sur le
banc par son assistant David Bettoni. Ce dernier
a animé vendredi la traditionnelle conférence de
presse d'avant-match. Le 7 janvier dernier, Zi-
dane avait déjà dû se mettre à l'isolement après
avoir été en contact avec une personne positive.
Le lendemain, après un résultat négatif à un test
PCR, il avait pu tenir sa place sur le banc contre
Osasuna deux jours plus tard. Le Français, au
cœur d'une période difficile sportivement avec
une succession de mauvais résultats, avait en-
traîné son équipe normalement la semaine der-
nière lors de la Supercoupe d'Espagne, où le
Real s'est fait sortir en demi-finale par le futur
vainqueur l'Athletic Bilbao.  

R.S

FOOT/ PREMIER LEAGUE ANGLAISE (MANCHESTER CITY)

4 à 6 semaines d'absence 
pour De Bruyne



Eliminés de la course à la qualifica-
tion aux quarts de finale, les hand-
balleurs algériens n’ont rien pu

faire face aux vice-champions du monde,
qui confirment leur victoire face au Por-
tugal (29-28), lors de la précédente jour-
née.
S’appuyant sur leur atouts offensifs, no-
tamment, Ayoub Abdi (7 buts) et Re-
douan Saker (4 buts), les Algériens ont
réussi à rester au contact des Norvégiens
jusqu’au quart d’heure de jeu (7-10),
avant de flancher devant la machine of-
fensive norvégienne, qui rejoint les ves-
tiaires avec 6 buts d’avance (17-11).
En deuxième mi-temps, les protégés du

coach national Alain Portes ont complè-
tement sombré face aux assauts répétitifs
d’Alexandre Blonz (7 buts) et Sander Sa-
gossen (6 buts), portant l’écart jusqu’à 15
buts (31-16).
Trop passifs en défense pour rivaliser
avec l’un des favoris au titre mondial, les
Algériens s’inclinent finalement avec 13
buts de retard (23-36).
C'est la 4e défaite du sept algérien, lors
du rendez-vous égyptien après celles es-
suyées face à l'Islande (24-39), le Portu-
gal (19-26) et la France (26-29), contre
une victoire devant le Maroc (24-23).
Dans les autres matchs du groupe III, le
Portugal a battu la Suisse (33-23), alors

que la France s’est imposée devant l’Is-
lande (28-26). Avant la 3e et dernière
journée du tour principal, la France est
en tête du classement du Gr.III avec 8
points, devant respectivement le Portugal
et la Norvège (6 pts), l’Islande et la Suisse
(2 pts), alors que l’Algérie ferme la
marche avec (0 pts).
Les coéquipiers de Messaoud Berkous
joueront leur dernier match du tour
principal face à la Suisse aujourd’hui à
partir de 15h30. A l'issue du tour princi-
pal, les deux premiers de chaque groupe
se qualifient pour les quarts de finale de
la compétition. 

R.S

HAND/ MONDIAL-2021 (GR.III)
ALGÉRIE-NORVÈGE (23-36)

Les Verts impuissants face 
aux vice-champions du monde

LIGUE 1 (9E J)
L’ESS accentue son
avance, la JSK confirme,
le MCA trébuche

Le leader du championnat de Ligue 1 de
football, l’ES Sétif victorieux à Constan-
tine (1-0), porte son avance à quatre lon-

gueurs sur son poursuivant immédiat, le MC
Alger, accroché à domicile (3-3) par l’AS Ain
M’lila, alors que le WA Tlemcen réalise la
grosse surprise de la 9e journée de la compé-
tition en battant à l’extérieur, l’USM Bel-Abbes
(3-2). La JS Kabylie a confirmé face aux bé-
charis de la JS Saroua (2-1) à Tizi Ouzou tan-
dis que le champion en titre, le CR Belouizad
a fait l’essentiel face à Relizane (1-0). La 9e
journée est la plus prolifique en buts  (24)
dont six (6) penalties, depuis l’entame de la
saison « 2020-2021 ». Quatre victoires ont
été décrochées en déplacement, ce qui porte
à un total de 23 succès hors des bases, dont
cinq pour le leader du championnat, l’ES
Sétif.
Cette dernière battue le week-end dernier par
le MC Alger, a puisé dans la crise du CS
Constantine, suite au départ précipité de son
entraîneur, Abdelkader Amrani, pour décro-
cher un précieux succès le 7e en 9 journées,
grâce à son attaquant Kendouci (17e).
Quand au CSC, il continue sa descente aux
enfers en reculant à la 16e place avec 7 uni-
tés seulement au compteur.
Les Sétifiens principaux bénéficiaires de la
journée, ne s’attendaient nullement au pré-
cieux service rendu par leurs voisins de
l’ASAM, qui a contraint le MC Alger au par-
tage des points au stade du 5 juillet (Alger).
Les M’ilis nullement abattus par leur dernier
revers à domicile devant l’O.Médéa (1-3), se
sont permis le luxe de mener (3-1) après seu-
lement 16 minutes grâce au triplé de Djaa-
bout Adel (3e, 9e, 16e), qui porte son total à 5
buts au classement des buteurs.
Les camarades de Hachoud, pris à la gorge,
ont du attendre la 2e période pour sauver les
meubles et égaliser finalement par Abdelhafid
(84e), évitant du coup leur première défaite
de la saison.
Le CR Belouizdad, champion d’Algérie en
titre, a fait honneur à sa réputation en l’em-
portant à Relizane (1-0), grâce à Draoui (24e)
restant ainsi dans le sillage du groupe de tête
(4e-15 pts), mais avec deux matches en re-
tard face au CSC et l’O.Médéa.
Ce dernier poursuit allégrement sa marche en
avant, en enregistrant vendredi sa 5e victoire
de rang, cette fois-ci aux dépens de l’US Bis-
kra. Un but en or de Kemoukh (son 4e but
personnel), place désormais le club du « Tit-
teri » sur le podium (3e- 16 pts) effaçant du
coup son piètre début de saison.
La JS Kabylie a surmonté sa crise sur le plan
administratif, en venant à bout d’une solide
équipe de la JS Saoura (2-1). Les camarades
de Bounoua auteur du second but (72e), se
retrouvent provisoirement à la 7e place (15
pts), reléguant du coup, leurs adversaires du
jour à la 8e place (14 pts).
L’USM Alger a remporté son 4e match de
suite, cette fois-ci chez le CABB Arreridj (1-0)
avec une réalisation de Koudri (29e) qui ins-
crit à cette occasion, son 5e but personnel.
Les « Rouge et Noir » désormais 8eme avec
14 points, retrouvent leur sérénité après un
difficile démarrage. Pour le CABBA, les se-
maines se suivent et se ressemblent, restant
la seule équipe de Ligue 1, sans victoire
après 9 journées (20e-2 pts).
Les deux derbies de l’Ouest algérien ont tenu
toutes leurs promesses. A Oran, les Ham-
raouas du MCO ont attendu le temps addi-
tionnel pour s’adjuger les trois points de la
victoire, devant l’ASO Chlef, suite au penalty
inscrit par Mellal (90e+1), restant ainsi in-
vaincu en 9 journées à l’instar du MCA et du
CRB, alors que le WA Tlemcen a enfin rem-
porté sa 1re victoire de la saison sur le terrain
de l’USM Bel-Abbes. Cette dernière qui avait
en main le point du nul, a été  surprise à la
toute dernière minute par un but de Bena-
chour.
Le Paradou AC n’a pas trouvé de difficultés
pour battre la JSM Skikda (3-0) grâce à un
doublé de Zorgane. Les Skikdis vulnérables
hors de leurs bases continuent de faire leur
apprentissage parmi l’élite.
Enfin, le NAH Dey n’a pas réussi à battre le
NC Magra à Alger, continuant de faire du sur-
place (1-1). L’arrivée de l’enfant du club, Bilal
Dziri à la barre technique, n’a pas donné le «
déclic psychologique » tant attendu. Pire, les
Nahdistes ont dû attendre la 78e pour niveler
la marque par Betrouni, échappant ainsi à
une nouvelle défaite à domicile.

R.S
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La sélection algérienne de handball a concédé une nouvelle défaite au Mondial-2021 qui se déroule
en Egypte (13-31 janvier), en s’inclinant lourdement face à son homologue norvégienne sur le score
de 23 à 36, mi-temps (11-17), vendredi soir au Caire, pour le compte de la 2e journée du tour
principal (Gr.III).

La sélection algérienne de
football des moins de 17
ans (U17) croisera le fer

aujourd’hui avec son homo-
logue tunisienne, au stade du
5-Juillet (Alger) à 14h30, en
match comptant pour la 3e et
dernière journée du tournoi de
l'Union no+rd-africaine
(UNAF), avec l'objectif de vali-
der son billet pour la Coupe
d'Afrique des nations CAN-
2021. Vainqueur sur le fil lors
de la première rencontre dis-
putée lundi face à la Libye (3-
2), l'équipe nationale doit
s'imposer face aux "Aiglons",

ou au pire des cas faire match
nul, pour aller au Maroc en
mars prochain.
De son côté, la Tunisie, qui a
également souffert pour s'im-
poser (2-1) jeudi face à la
Libye, exempte de cette ultime
journée et déjà éliminée,
n'aura d'autre alternative que
de l'emporter face aux "Verts",
pour se qualifier au rendez-
vous continental.
"Nous avons réussi notre en-
trée en lice en battant la Libye.
Il règne une excellente am-
biance au sein du groupe. Il
nous reste un dernier match

face à la Tunisie que nous de-
vons gagner, il faut éviter
d'aborder ce dernier rendez-
vous avec l'objectif de faire
match nul, loin de là. Tout le
monde est déterminé, y com-
pris le staff technique", a indi-
qué le défenseur d'Amiens SC
(France) Anis Ouchaouche, à
la chaîne YouTube officielle de
la FAF.
Sur le plan de l'effectif, le sé-
lectionneur des U17, Moha-
med Lacete, aura l'embarras du
choix pour composer un Onze
conquérant, puisqu'aucune
blessure n'est à déplorer.

Le tournoi de l’UNAF se dé-
roule sous forme de mini-
championnat avec la
participation de trois sélec-
tions : Algérie, Tunisie et
Libye. Le premier à l'issue des
trois journées se qualifiera
pour la CAN-2021.
La dernière participation de
l'Algérie à la CAN des U17 re-
monte à 2009, lors de l'édition
disputée à domicile, qui avait
vu les joueurs de l'ancien sélec-
tionneur Athmane Ibrir attein-
dre la finale, perdue face à la
Gambie (3-1).

R.S

TOURNOI DE L'UNAF U-17

Les "Verts" à 90 minutes de la CAN-2021



Le service militaire en Grèce
va passer de 9 à 12 mois dans
le cadre d'un "renforcement

des forces armées", a annoncé ven-
dredi le ministre grec de la Dé-
fense, Nikos Panagiotopoulos.
Cette décision sera effective à par-

tir de mai, a-t-il précisé à la presse.
Cependant, la durée du service mi-
litaire pourra, selon lui, être main-
tenue à 9 mois pour les jeunes gens
qui choisissent d'être déployés sur
les zones frontalières avec la Tur-
quie, notamment dans la région du

fleuve Evros et sur certaines îles
égéennes. Depuis des mois, les ten-
sions avec la Turquie voisine se
sont accrues sur l'exploration d'hy-
drocarbures en Méditerranée
orientale dans des zones maritimes
disputées avec la Grèce et Chypre.

La crise entre Athènes et Ankara
s'est intensifiée avec le déploiement
en août par la Turquie du navire de
recherche sismique Oruç Reis ac-
compagné de bateaux militaires
dans ces zones disputées de la Mé-
diterranée orientale.  

Le procès en destitution de Donald
Trump commencera la deuxième se-
maine de février au Sénat, après la

transmission à la chambre haute de l'acte de
mise en accusation de l'ancien président en
début de semaine prochaine, ont annoncé
vendredi les leaders démocrates au Congrès.
Ce délai de deux semaines entre la remise de
l'acte d'accusation et le début des débats per-
mettra que le procès ne monopolise pas les
sessions à la chambre haute pour le début du
mandat de Joe Biden. Le Sénat pourra ainsi

notamment confirmer les membres de son
gouvernement.
"Une fois les dossiers rédigés, l'exposé par les
parties commencera la semaine du 8 février",
a déclaré vendredi soir Chuck Schumer, le
chef démocrate du Sénat, où Donald Trump
doit être jugé pour "incitation à l'insurrec-
tion".
M. Schumer avait auparavant précisé devant
ses collègues que l'acte d'accusation "serait
transmis au Sénat lundi".
"Nos procureurs sont prêts à défendre leur

dossier devant les 100 sénateurs qui serviront
de juges pendant le procès", avait ensuite
confirmé Mme Pelosi dans un communiqué.
Concrètement, ces "procureurs" - des élus dé-
mocrates de la Chambre menés par Jamie
Raskin - traverseront lundi les couloirs du
Congrès pour apporter l'acte d'accusation
dans l'hémicycle du Sénat, où ils le liront aux
sénateurs.
Cette étape marque l'ouverture formelle du
procès, mais les débats sur le fond ne com-
menceront donc que deux semaines plus tard.

MAROC (SOUTIEN DU
PEUPLE SAHRAOUI)

Arrestation d'un
membre du parti
Annahj Addimocrati 

Le bureau national de la jeunesse
du parti politique marocain Annahj
Addimocrati (la voie démocratique)

a qualifié l'arrestation de l'un de ses
membres par le Commissariat de la
ville marocaine de Demnate, "d'acte ré-
pressif et vindicatif" contre le parti en
raison de ses positions de principe, et
son appui "au droit du peuple sahraoui
à l'autodétermination". Le bureau a es-
timé que la décision des autorités judi-
ciaires marocaines de poursuivre ce
membre après sa mise en liberté de
"tentative désespérée du régime du
Makhzen de réprimer la liberté d'opi-
nion et d'expression", qualifiant cette
démarche d'acte vendicatif contre le
parti en raison de ses positions vis-à-
vis des "différentes questions natio-
nales" et ses positions de "principes"
favorables à l'organisation d'un référen-
dum d'autodétermination au Sahara
Occidental. Le concerné, dont la pre-
mière session du procès aura lieu le 15
février prochain à Azilal, est actuelle-
ment en liberté. Connu pour ses posi-
tions en faveur du droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination, le parti
marocain en question avait déjà criti-
qué vigoureusement auparavant la nor-
malisation des relations entre le Maroc
et l'entité sioniste.  

CÔTE D'IVOIRE

Retour des corps
des quatre soldats
tués au Mali 

Les corps des quatre soldats ivoi-
riens tués au Mali mi-janvier ont
été rapatriés vendredi en Côte

d'Ivoire où une cérémonie d'hommages
est prévue lundi. Leurs dépouilles sont
arrivées en fin de journée à l'aéroport
d'Abidjan, ont indiqué des médias sur
place.
Trois d'entre eux ont été tués dans l'ex-
plosion d'une mine artisanale le 13 jan-
vier entre Douentza et Tombouctou,
dans le nord du Mali, où ils étaient en
patrouille. Le quatrième, blessé par la
même explosion, a succombé le lende-
main lors de son évacuation vers le Sé-
négal. Ils étaient intégrés à la Mission
de l'ONU au Mali (Minusma), dans la-
quelle 816 Ivoiriens sont déployés,
selon les chiffres onusiens. "Leur dé-
part douloureux rappelle les défis aux-
quels nous sommes confrontés chaque
jour sur le terrain au Mali. Je
condamne fermement ces attaques
contre le personnel de la Minusma. Il
s'agit d'une évolution préoccupante
mais il ne faut pas laisser de tels évé-
nements nous décourager", a affirmé
Dennis Gyllensporre, commandant de
la Minusma, qui avait fait le déplace-
ment. Ce sont les premiers Ivoiriens de
la Minusma tués au combat.

ZIMBABWE/COVID-19 

Un troisième
ministre succombe
en moins d'une
semaine

Les autorités zimbabwéennes ont
confirmé que le ministre des Trans-
ports et du Développement des infra-

structures, Joel Matiza, est décédé
vendredi du Covid-19.   
Il est ainsi devenu le troisième responsa-
ble ministériel à succomber à cette mala-
die en moins d'une semaine et le
quatrième depuis l'apparition du nouveau
coronavirus dans le pays en mars dernier.   
Le ministre des Affaires étrangères Sibu-
siso Moyo est ainsi décédé mercredi pour
les mêmes raisons, après la mort le 15
janvier de la ministre des Affaires provin-
ciales de la province du Manicaland (est),
Ellen Gwaradzimba.   
Le nombre d'infections au Zimbabwe a
dépassé le seuil des 30.000, après que le
pays a enregistré 639 nouveaux cas ces
dernières 24 heures, a indiqué vendredi le
ministère de la Santé.
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SÉNAT AMÉRICAIN 

Le procès en destitution de Trump
commencera la deuxième semaine
de février  

GRÈCE

Le service militaire passe de 9 à 12 mois

La cote de popularité du président bré-
silien Jair Bolsonaro connaît sa pire
chute en deux ans de mandat, au mo-

ment où une deuxième vague de la pandé-
mie de Covid-19 frappe durement le Brésil,
selon un sondage publié vendredi.
Seuls 31% des Brésiliens considèrent que le
président d'extrême droite fait du "bon" ou
du "très bon" travail, contre 37% lors des
derniers sondages en août et décembre der-
niers, selon une étude de l'Institut Data-
folha.
La proportion de Brésiliens considérant sa
présidence "mauvaise" ou "très mauvaise"
est dans le même temps passée de 32% à
40% des sondés.
La chute de popularité de Jair Bolsonaro,
65 ans, coïncide avec la fin de l'aide écono-
mique versée d'avril à décembre à 68 mil-
lions de Brésiliens (près d'un tiers de la
population) pour faire face aux consé-
quences de l'épidémie qui a déjà tué

215.000 personnes dans le pays, deuxième
le plus endeuillé au monde derrière les
Etats-Unis. Selon Datafolha, le taux de rejet

de M. Bolsonaro atteint 51% chez les per-
sonnes qui craignent d'être infectées par le
coronavirus.

BRÉSIL

Pire chute de la cote de popularité du président 
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Atravers un document de 28 pages, ces
organisations de la société civile ap-
pellent le CDH à "ouvrir des procé-

dures d’infraction officielles contre le
gouvernement français, accusé d’enraciner
l’islamophobie et la discrimination structu-
relle à l’encontre des musulmans".
Le document, transmis le 19 janvier au
Conseil des droits de l'Homme et relayée par
des médias, souligne que les "agissements et
les politiques de la France à l’égard des com-
munautés musulmanes vont à l’encontre des
lois internationales et européennes, telles que
la Déclaration universelle des droits de
l’homme et le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques".
Parmi les signataires figurent l’EMISCO (Eu-
ropean Muslim Initiative for Social Cohe-
sion) établie à Strasbourg, la Muslim
Association of Britain et le Council on Ame-
rican-Islamic Relations. La plainte présente
tout d’abord une "chronologie des discours
du président français Emmanuel Macron qui
stigmatisent spécifiquement les communau-
tés musulmanes".
La plainte mentionne notamment des propos
formulés en février 2020, lorsque M. Macron
a annoncé la mise en place d’une série de
mesures parmi lesquelles figuraient une taxe
indirecte prévue pour chaque musulman ef-
fectuant le pèlerinage du Hadj. Le document
mentionne un discours "très médiatisé" pro-

noncé en octobre, dans lequel Macron a tenu
des propos hostiles aux musulmans, qui ont
donné lieu à de vives protestations dans le
monde entier et à un boycott des produits
français par des citoyens de plusieurs pays
musulmans.
La plainte fait spécifiquement référence à
plusieurs exemples d'''agression étatique
contre des enfants musulmans", et relève no-
tamment l'"introduction de cartes d’identité
pour les enfants dans le but de surveiller
leurs parents musulmans qui décident de
faire l’école à la maison dans le contexte de la
pandémie de coronavirus". Le document
mentionne en outre des "procédures offi-
cielles entamées par l’Etat français pour dis-
soudre" l’organisation caritative musulmane
BarakaCity et le Collectif contre l’islamopho-
bie en France (CCIF), une association de dé-
fense des droits de l’homme. En ce qui
concerne la publication de caricatures por-
tant atteinte au Prophète Mohamed (QSSSL),
la coalition accuse le gouvernement français
de "soutenir et de défendre ces publications".
Une telle position "dépasse les limites per-
missibles d’un débat objectif " et "pourrait at-
tiser les préjugés et compromettre la paix
religieuse", affirme la coalition, qui reprend
les observations de la Cour européenne des
droits de l’homme sur la question.
"Les musulmans du monde entier se sont
unis derrière l’appel à demander des comptes

au gouvernement français pour le soutien
qu’il continue d’apporter aux publications
diffamatoires à l’égard du Prophète (que la
paix soit sur lui)", a déclaré Feroze Boda de la
Muslims Lawyers Association, qui a déposé
la plainte au nom du collectif.
"Nous espérons qu’ils s’uniront à nouveau
autour de cette première mondiale, un effort
véritablement collectif, qui élargit l’appel à la
responsabilité et au changement positif pour
inclure le démantèlement des politiques hai-
neuses à l’égard des musulmans qui sont om-
niprésentes en France". D’après le document,
il n’existe pas de "recours efficace au sein du
système juridique français pour mettre fin à
l’islamophobie structurelle et une procédure
d’infraction officielle contre le gouvernement
est donc nécessaire". "La France a connu des
niveaux choquants d’islamophobie caution-
née par l’Etat au cours des derniers mois.
Cela a précipité la fermeture de mosquées,
d’écoles musulmanes, d’associations carita-
tives et d’organisations de la société civile
musulmanes", a déclaré Muhammad Rab-
bani, directeur général de l’organisation bri-
tannique CAGE, qui a cosigné la plainte.
"En tant que signataire de l’ONU, la France
ne peut pas être autorisée à enfreindre aussi
ouvertement ses obligations internationales
en matière de droits tout en arborant la de-
vise "Liberté, Egalité, Fraternité".

R.I

VIOLATION DES DROITS DES MUSULMANS EN FRANCE

36 ONG déposent une plainte
auprès du CDH de l'ONU

TERRITOIRES SAHRAOUIS
OCCUPÉS 

La CONASADH dénonce
l'embargo imposé aux
maisons des militants

La Commission nationale sahraouie des
droits de l'homme (CONASADH) a dénoncé
vigoureusement vendredi la politique d'em-

bargo imposée par les autorités de l'occupation
marocaine aux maisons des militants sahraouis
dans les territoires occupés.
Dans un communiqué, la CONASADH a dé-
noncé énergiquement l'embargo imposé aux
maisons des militants sahraouis par le Maroc
dans les territoires occupées au vu et au su de la
Minurso qui joue, désormais, "un rôle complice"
avec l'occupation marocaine, exprimant sa soli-
darité "inconditionnelle avec toutes les familles
sahraouies victimes de l'oppression marocaine".
A ce propos, elle a renouvelé son appel en direc-
tion du Comité international de la Croix-Rouge
(CICR) pour assumer sa mission consistant, es-
sentiellement, en la protection des civils sah-
raouis en temps de guerre, mettant en garde
contre les séquelles issues des politiques op-
pressives de l'occupation marocaine.
La CONASADH a également plaidé pour la prise
de mesures urgentes pour protéger les Sah-
raouis désarmés, l'envoi d'une mission pour en-
quêter indépendamment dans les crimes commis
et  la création d'un mécanisme international indé-
pendant pour protéger et surveiller les droits de
l'Homme au Sahara Occidental.
Elle a, en outre, appelé le Haut-Commissariat
des Nations Unies aux droits de l'homme
(HCDH) et les instances de surveillance relevant
de l'ONU a faire pression sur le Maroc pour l'ou-
verture des territoires sahraouies occupées aux
organisations internationales, aux observateurs
et aux journalistes pour s'enquérir de la situation
alarmante des droits de l'Homme.
Exhortant l'ensemble des organisations et ins-
tances internationales et nationales au lance-
ment de campagnes de sensibilisation pour faire
pression sur le Maroc en vue de libérer les déte-
nus sahraouis jugés pour leur positions poli-
tiques, la CONASADH a affirmé qu’elle suivait,
avec beaucoup d'intérêt, la dégradation flagrante
des droits de l'Homme dans les territoires occu-
pés, suite à l'agression militaire menée le 13 no-
vembre dernier contre le peuple sahraoui.

R.I

HIRAK DU RIF 
Le père de Zefzafi
demande de révéler 
le nouveau site de
détention de son fils

Le père de Nasser Zefzafi, leader du "Hirak
du Rif" au Maroc, Ahmed Zefzafi a sollicité la
délégation générale à l'administration péni-

tentiaire et à la réinsertion de révéler la localisa-
tion de son fils et de son camarade, Mohamed
Djaloul, suite à la décision portant transfert des
deux détenus de la prison locale Tanger II, vers
d'autres établissements. Le père de Nasser Zef-
zafi a invité, dans une vidéo diffusée vendredi sur
son compte Facebook, la délégation générale à
l'administration pénitentiaire à révéler le sort de
son fils et son camarade, détenus à la prison lo-
cale Tanger II, et transférés vers d'autres établis-
sements suite à la décision de transfert des
prisonniers du Hirak rifain. "Vous avez été injuste
envers ces jeunes, et la sanction ne doit pas être
une vengeance, voyez-vous que nous ignorons
l'emplacement de Nasser et Djaloul", s'est ex-
primé Ahmed Zefzafi à l'adresse du chef de la
délégation générale à l'administration péniten-
tiaire, Mohamed Salah Tamek.
"Nous attendrons jusqu'à samedi (aujourd'hui), à
défaut nous nous adresseront à une autre ins-
tance pour s'informer du sort de notre enfant", a-
t-il soutenu, déplorant "les messages chiffrés", un
alibi du transfert des détenus de la prison Tanger
II vers d'autres établissements. Les prisonniers
du Hirak Rifain sont "des détenus politiques
stricto sensu, quand bien même vous le niez", a
martelé Ahmed Zefzafi. La délégation générale à
l'administration pénitentiaire a fait état de "mes-
sages chiffrés entre les détenus et leurs familles
sans donner plus de détails", en ce sens que les
communications tenues par téléphones fixes et
donc difficile d’exploiter" les enregistrements. La
délégation générale à l'administration péniten-
tiaire a annoncé sa décision du transfert, vers
d'autres établissements, des prisonniers du Hirak
rifain, détenus à la prison locale Tanger II".

R.I

Une coalition de 36 organisations de la société civile, issues de 13 pays, a déposé récemment une
plainte auprès du Conseil des droits de l’homme des Nations unies (CDH), dénonçant "une
violation manifeste des droits fondamentaux" des communautés musulmanes en France.

Le gouvernement de Joe
Biden a signifié vendredi
au gouvernement afghan

sa volonté de revoir l'accord
signé en février par les Etats-
Unis et les talibans, notam-
ment pour "évaluer" le respect
par les talibans de leurs enga-
gements.
Le conseiller à la sécurité na-
tionale de la Maison Blanche,
Jake Sullivan, a appelé dans
la matinée son homologue af-
ghan Hamdullah Mohib pour
exprimer le "désir de l'Amé-
rique que tous les dirigeants
afghans saisissent cette occa-
sion historique de paix et de
stabilité", a indiqué sa porte-
parole Emily Horne dans un
communiqué.

M. Sullivan a aussi "signifié
clairement l'intention des
Etats-Unis de réexaminer l'ac-
cord de février 2020 entre les
Etats-Unis et les talibans, et
notamment d'évaluer si les ta-
libans respectent leurs enga-
gements de couper tout lien
avec les groupes terroristes,
de réduire la violence en Af-
ghanistan et de mener des né-
gociations sérieuses avec le
gouvernement afghan et d'au-
tres acteurs", a ajouté la porte-
parole.
L'administration sortante de
Donald Trump a conclu un ac-
cord historique avec les tali-
bans après 19 ans de guerre,
qui prévoit le retrait total des
forces américaines d'ici mi-

2021 en échange de l'engage-
ment des insurgés à ne pas
laisser des groupes terroristes
agir depuis les zones qu'ils
contrôlent.
L'accord prévoyait aussi le lan-
cement des premières négo-
ciations de paix directes entre
les talibans et les autorités de
Kaboul, qui ont débuté en sep-
tembre mais n'ont pas encore
abouti à des résultats
concrets, notamment en ma-
tière de réduction de la vio-
lence.
Mardi, déjà, le futur chef de la
diplomatie américaine, Antony
Blinken, avait noté que la nou-
velle administration démocrate
allait réexaminer cet accord,
jugeant notamment indispen-

sable de "préserver les avan-
cées qui ont été faites pour les
femmes et les filles en Afgha-
nistan au cours des 20 der-
nières années.
L'Afghanistan a aussi figuré au
coeur du premier entretien té-
léphonique du nouveau minis-
tre américain de la Défense,
Lloyd Austin, avec le secré-
taire-général de l'Otan, Jens
Stoltenberg, a indiqué le Pen-
tagone, sans plus de préci-
sion.
L'administration de Donald
Trump a réduit le 15 janvier à
2.500 les effectifs militaires
américains en Afghanistan,
leur plus bas niveau depuis
2001.

R.I

AFGHANISTAN

Le gouvernement Biden veut revoir l'accord avec les talibans
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C'est une question que lemonde entier se pose.
Les extraterrestres exis-

tent-ils ? Et si c'est le cas, sont-ils
déjà parmi nous ? Beaucoup de
personnes expliquent avoir déjà
vécu une rencontre du troisième
type. D'ailleurs, certains événe-
ments de ce genre sont répertoriés
et gardés confidentiels par la CIA.
Mais grâce au travail et à la pa-
tience de John Greenwald Jr.,
créateur du site The Black Vault,
un grand nombre de documents
ont été déclassifiés.

2 780 nouvelles pages 
consultables
Tout d'abord, il faut comprendre
pourquoi la CIA ne rend pas di-

rectement publics ces rapports. Si
certains estiment qu'elle veut
nous "cacher" des choses, c'est en
fait un peu plus complexe. Dans
de nombreux rapports, des incon-
nus expliquent avoir vu un Ovni.
Or, il est arrivé de très nom-
breuses fois qu'il s'agissait en fait
de tests d'engins militaires. Afin
de ne pas dévoiler au monde en-
tier des projets militaires secrets,
il est donc important de garder
ces rapports confidentiels.
Après analyse, certains docu-
ments peuvent être déclassifiés.
Mais c'est souvent après un long
combat que cela se produit. Parmi
les personnes qui y contribuent, il
y a l'ufologue John Greenwald Jr.,
qui publie sur le site The Black

Vault. Récemment, 2 780 nou-
veaux documents y ont été parta-
gés.

Comment accéder à tous 
ces documents ?
Il n'y a rien de plus simple ! John
Greenwald Jr. a réuni l'intégralité
de ces documents sur son site.
Ainsi, vous pouvez retrouver ici
deux liens pour télécharger la
collection complète, zippée, sans
traitement ou convertis en pdf.
Pour la plupart, il s'agit de pho-
tocopies des rapports originaux.
Il faudra donc être bilingue ou
faire un petit effort de traduc-
tion. Sinon, vous pouvez égale-
ment retrouver toutes les pages
consultables une par une, un peu

plus bas sur le site. De quoi vous
plonger dans plusieurs décennies
d'incidents parfois très mysté-
rieux et d'attiser votre curiosité.
Ces nouveaux documents s'ajou-
tent à une collection déjà très
importante. Mais John Green-
wald Jr. compte bien continuer
son travail pour obtenir de nou-
veaux documents. Une recherche
de transparence qui pourrait être
facilitée par le Congrès améri-
cain. En effet, ce dernier a de-
mandé en décembre 2020 au
département américain de la Dé-
fense et aux agences de rensei-
gnement de soumettre un
rapport sur ce qu'ils savent sur
les phénomènes aérospatiaux
non identifiés.

OVNI

2 780 pages de documents
de la CIA ont été 
déclassifiées
Depuis 1996, The Black Vault se bat pour obtenir la publication de documents sur les
Ovnis gardés confidentiels par la CIA. Petit à petit, des dossiers sont révélés au grand
jour et des milliers sont aujourd'hui en accès libre. Voici comment les consulter.

DÉCOUVERTE
Un insecte
bioluminescent piégé
dans l'ambre

Des bactéries aux calmars en pas-
sant par les araignées, ils sont
nombreux à briller. Sur terre, la

palme des jeux de lumière revient aux
coléoptères dont plus de 3.500 espèces
les pratiquent dont les fameux vers lui-
sants. Malgré cette diversité, l'évolution
de la bioluminescence chez les coléop-
tères est mal comprise. Un rare fossile
indique que ceux-ci étaient déjà aptes à
utiliser cette fonction il y a 100 millions
d'années.

Une clé pour comprendre l'évolution
des coléoptères
Le coléoptère trouvé dans de l'ambre
vieux de 99 millions d'années en prove-
nance du nord de la Birmanie. Il corres-
pond à une nouvelle espèce et à une
nouvelle famille et a été baptisé Creto-
phengodes azari. Il est parfaitement bien
conservé et présente sur son abdomen
un organe lumineux, ou photophore, in-
tact. Il appartient à la superfamille des
Elateroidea qui compte plus de 24.000
espèces et forme un ensemble très di-
versifié et hétérogène au sein duquel
plusieurs caractéristiques sont apparues
indépendamment et à plusieurs reprises
au cours de l'évolution. Il en va de
même de la bioluminescence qui a vrai-
semblablement d'abord été adoptée par
les larves en tant que mécanisme de dé-
fense contre les prédateurs.
Le spécimen retrouvé est quant à lui un
adulte, ce qui prouve que les coléop-
tères adultes l'avaient déjà coopté au
Crétacé, certainement à d'autres fins
comme pour l'identification de parte-
naires pour la reproduction. Le nouveau
venu est présenté dans un article publié
dans la revue Proceedings of the Royal
Society B. Selon les auteurs, il est appa-
renté aux lucioles et aux vers luisants
ainsi qu'à une autre famille actuelle de
coléoptères dont de nombreux représen-
tants sont capables de bioluminescence.

L'ambre, un piège de résine
Ce sont les conifères qui sécrètent la ré-
sine formant l'ambre. Ces arbres sont
apparus au Carbonifère mais ont connu
durant le Jurassique, il y a 200 millions
d'années, une évolution radiative qui
s'est traduite par l'apparition de nom-
breuses espèces voisines. C'est donc
principalement à partir de cette période
que sont datés la plupart des échan-
tillons fossiles que l'on retrouve à l'inté-
rieur de l'ambre. Dans leur gangue, ils
sont préservés des altérations du temps.
Sur certains échantillons particulière-
ment bien conservés, les scientifiques
peuvent pratiquer des mesures morpho-
logiques d'une grande précision, voire
parfois observer la couleur d'un frag-
ment de peau ou d'un plumage.

Vantablack absorbe plus
de 99,9 % de la lumière
incidente, ce qui en fait

le matériau le plus noir jamais
fabriqué. Conçu à base de nano-
tubes de carbone, il promet de
nombreuses applications en as-
tronomie et pour l'armée.
On dit parfois d’un noir qu’il est
profond, mais alors comment
qualifier un noir si intense qu’on
n’en distingue même plus le relief
? Vantablack est le matériau le
plus noir jamais conçu, il ab-
sorbe 99,965 % de la lumière in-
cidente. Mis au point par la
firme britannique Surrey Nano-
systems, il a fait l’objet d’une pu-
blication dans la revue Optics
Express en 2014.
Pour obtenir un noir capable de
piéger autant de lumière, l’entre-

prise a eu recours aux nanotech-
nologies. Des nanotubes 10.000
fois plus fins qu’un cheveu ont
ainsi été assemblés pour former
Vantablack. Ils sont trop petits
pour que les photons puissent les
pénétrer et ces particules se font
piéger dans l’espace entre les
tubes.
C’est de cette façon que plus de
99,9 % des particules de lumière
sont absorbées. À titre de com-
paraison, l’asphalte frais reflète 4
% de la lumière et le charbon
pointe à 99,5 % de lumière ab-
sorbée.

Un relief invisible
"On s’attend à voir des collines et
tout ce que l’on voit est noir,
comme un trou, comme s’il n’y
avait rien du tout, explique à The

Independent Ben Jensen, le di-
recteur technique de Surrey Na-
nosystems. C’est tellement
bizarre."
Vantablack, pour Vertically Ali-
gned carbon NanoTube Array
black ("noir de série de nano-
tubes de carbone alignés vertica-
lement"), a été présenté sur une
feuille d’aluminium et en rend le
relief totalement invisible. Le
procédé de fabrication a l’avan-
tage de ne pas demander de pro-
cessus à haute température,
incompatible avec les produits
électroniques.
Pour l’armée et le spatial
Le spatial, l'astronomie, c’est en
effet là que se trouve le champ
d’application du noir le plus noir
du monde. Utilisé dans un téles-
cope ou une caméra infrarouge, il

réduirait considérablement le
bruit parasite que provoque la ré-
flexion de la lumière à l’intérieur
même de l’appareil. Les sources
lumineuses étudiées sont en effet
tellement ténues que les résultats
sont facilement perturbés. L’en-
treprise vise également des
contrats avec l’armée.
Nous essayons d’adapter la pro-
duction pour correspondre aux
demandes de notre premiers
clients dans le secteur de la dé-
fense et de l’espace, et nous avons
d’ailleurs déjà livré nos premières
commandes. Vantablack est par
contre encore bien trop cher pour
être utilisé pour des vêtements ou
des jouets. On perdrait tous les
traits d’une robe de toute façon, il
ne resterait qu’une forme noire,
développe Ben Jensen.

VANTABLACK

Le matériau le plus noir jamais fabriqué



SCIENCE

L'histoire du Soleil se lit
dans les cernes des arbres

MADAGASCAR
Un oiseau, pourtant
éteint depuis
136.000 ans, 
a réapparu

Selon les scientifiques, une espèce
d'oiseau qui avait disparu a réap-
paru en 2019 et évolué, à leur

grande surprise !
Le râle de cuvier (Dryolimnas cuvieri)
est un oiseau un peu surprenant et vit à
Madagascar, dans l'archipel des Sey-
chelles. Les chercheurs ont découvert
que cette espèce avait disparu il y a
136.000 ans des îles Aldabra... Pour-
tant, il est bien de retour. Mais com-
ment est-ce possible ?

Un drôle d'oiseau
Le râle de cuvier ne migre pas, à rai-
son: il ne sait pas voler. Jusqu'ici, rien
de surprenant, de nombreux oiseaux
sont inaptes au vol, comme les man-
chots ou les autruches. Mais ce qui
rend exceptionnel le râle de cuvier aux
yeux des scientifiques, c'est qu'il y a
136.000 ans, les îles d'Aldabra ont été
englouties par les eaux, emportant le
râle de cuvier, qui incapable de voler,
ne pouvait s'échapper.
Il y a 100.00 ans, le niveau de la mer a
baissé et l'atoll est sorti des profon-
deurs de l'Océan Indien et l'oiseau est
bien présent sur l'île aujourd'hui, qu'il a
même réussi à coloniser par deux fois.
Mais comment est-il revenu ?

Des preuves irréfutables
C'est la question qui a intrigué les
scientifiques. Ces derniers ont donc dé-
cidé de se pencher sur des fossiles de
cet animal datant d'avant et après
l'inondation. "Ces fossiles sont la
preuve irréfutable qu'un ancêtre de la
famille des rallidés, probablement ve-
nant de Madagascar, a colonisé à deux
reprises l'atoll. Et il a perdu sa capacité
à voler par deux fois." explique le doc-
teur Julian Hume, paléontologue au
Natural History Museum de Londres.
C'est ce qu'on appelle l'évolution itéra-
tive (ou répétitive), un phénomène très
rare, rendu possible par "l'absence de
prédateur terrestre ou et de mammifère
en compétition" explique le professeur
David Martill, de Université de Ports-
mouth. C'est d'ailleurs la première fois
selon les scientifiques que l'on peut
prouver cette évolution de manière irré-
futable chez l'oiseau.

Dimanche 24 Janvier 2021

Magazine
19

Les masques chirurgicaux qui permet-
tent de sauver des vies pendant la pan-
démie de coronavirus sont devenus un

véritable fléau pour les animaux qui peuvent
se retrouver entravés ou étouffés par les
masques usagés, abandonnés en grande
quantité dans la nature.

Des masques qui mettent plusieurs cen-
taines d'années à se décomposer
Des masques à usage unique ont été retrou-
vés sur les trottoirs, dans les rivières et sur
les plages de tous les continents depuis
qu'ils sont devenus obligatoires dans les es-
paces publics dans de nombreux pays pour
contenir la propagation du virus. Les
masques, fabriqués à base de polyester et
polypropylène, peuvent mettre plusieurs
centaines d'années avant de se décomposer.
"Les masques ne vont pas disparaître de
sitôt, mais quand nous les jetons, ils peuvent

menacer l'environnement et les animaux qui
partagent notre planète", a souligné Ashley
Fruno, une responsable de l'association de
défense des animaux PETA en Asie, interro-
gée par l'AFP.
Des macaques ont été observés en train de
mâcher les élastiques de masques usagés
dans les collines environnant la capitale ma-
laisienne Kuala Lumpur, au risque de
s'étouffer. En Angleterre, l'organisation de
protection des oiseaux RSPCA est venue au
secours d'une mouette dont les pattes
étaient restées entravées dans un masque
pendant près d'une semaine à Chemsford.
L'association a été alertée par un passant qui
a trouvé l'oiseau vivant mais immobile et l'a
emmené dans une clinique vétérinaire avant
de le libérer. L'animal avait été entravé par
les attaches du masque depuis plusieurs
jours, "les élastiques s'étaient resserrés sur
ses pattes et ses articulations étaient enflées

et douloureuses", a indiqué l'inspecteur du
RSCPA Adam Jones.

Des particules de plus en plus petites
Mais l'impact le plus important de ces
grandes quantités de déchets médicaux pro-
duits par la pandémie pourrait se faire sen-
tir sur les animaux marins. Des associations
écologistes ont tiré l'alarme après avoir ob-
servé un nombre croissant de gants en latex,
et d'autres équipements de protection dans
les rivières et les mers. Plus de 1,5 milliard
de masques se sont retrouvés dans les
océans en 2020, soit 6.200 tonnes de déchets
plastiques supplémentaires, selon l'organisa-
tion environnementale OceansAsia. Et il y a
déjà des signes qu'ils menacent la vie ma-
rine. Au Brésil, une association de protec-
tion de l'environnement a retrouvé des
masques dans l'estomac d'un pingouin dont
le corps était échoué sur une plage. Et un

poisson-globe a été trouvé emprisonné dans
un masque au large de Miami. L'association
française Opération Mer Propre a retrouvé
un crabe mort, prisonnier d'un masque
dans l'étang de Berre, près de Marseille en
septembre.
Les masques et les gants en plastique "sont
particulièrement problématiques" pour les
créatures marines, souligne George Leo-
nard, directeur scientifique de l'ONG amé-
ricaine Ocean Conservancy. "Quand ces
plastiques se décomposent dans la nature,
ils deviennent des particules de plus en plus
petites", explique-t-il à l'AFP. Ces particules
peuvent entrer dans la chaîne alimentaire et
avoir un impact sur des écosystèmes entiers,
dit-il. L'ONG OceansAsia a demandé aux
gouvernements d'augmenter les amendes
contre ceux qui jettent des ordures dans la
nature et encourage le recours aux masques
réutilisables.

MASQUES USAGÉS

Des macaques aux crabes, les animaux mis en danger

Le Soleil évolue selon des cycles de 11,2 années en moyenne durant lesquels son activité
varie entre un maximum et un minimum.

Depuis juin 2020, il est
d'ailleurs sorti d’une
longue période d’accalmie

et entre dans un nouveau cycle
d’activité – le 25ème du nom
selon un décompte remontant au
milieu du 18ème siècle. L'aug-
mentation de l'activité solaire se
traduit par un grand nombre de
taches à sa surface et une hausse
des éruptions solaires. Ces taches
sont observées depuis l'Antiquité
mais elles ne sont documentées
avec détails que depuis l'invention
du télescope, il y a 400 ans. Ces
relevés indiquent que si la
moyenne est bien établie, la durée
de certains cycles peut varier
entre 8 et 14 ans. Aussi, il est très
difficile de reconstruire son acti-
vité d'il y a plus de 400 ans. Or, la
connaître est important notam-
ment pour modéliser le climat du
passé, car l'activité solaire a un
impact sur plusieurs phénomènes

météorologiques.

Les arbres pour lire les cycles 
du Soleil
Des chercheurs de l'Université
polytechnique de Zurich ont tenté
d'identifier les traces de ces cycles
passés en sondant les arbres. Plus
exactement en mesurant l'infime
fraction de carbone 14 (C14)
contenue dans les cernes d'arbres
prélevés en Angleterre et en
Suisse. Chaque cerne correspon-
dant à une année et la quantité de
C14 variant en fonction de l'acti-
vité solaire, il a été possible de re-
construire son activité passée
entre 969 et 1933. Pour compter
les atomes de carbone 14, les
scientifiques ont eu recours à une
nouvelle technique nommée spec-
troscopie de masse par accéléra-
teur. Elle consiste à charger
électriquement les atomes de car-
bone puis à les accélérer par des

potentiels électriques pour qu'ils
voyagent dans un champ magné-
tique. Dans ce champ, les atomes
de carbone 14 qui ont une masse
différente des atomes "normaux"
de carbone (C12) prennent un
chemin différent et peuvent donc
être dénombrés. Pour finalement
obtenir les informations souhai-
tées sur l'activité solaire à partir
de ces données brutes, les cher-
cheurs ont procédé à une analyse
statistique complexe et traité les
résultats à l'aide de modèles infor-
matiques. Ils présentent leur mé-
thode dans un article publié dans
la revue Nature Geoscience.

Régularité sur 1000 ans
Les résultats ont permis de confir-
mer la régularité du cycle de onze
ans ainsi que le fait que l'ampli-
tude de ce cycle est plus petite
pendant les minimas solaires de
longue durée. De telles informa-

tions sont importantes pour une
meilleure compréhension de la
dynamique interne du soleil. Les
résultats de la mesure ont égale-
ment permis de confirmer la date
de plusieurs tempêtes solaires in-
tenses : en 993, en 1052 et en
1279. Elles sont repérables par un
léger excès de C14 capturée dans
les cernes. Cela pourrait indiquer
que de tels événements - qui peu-
vent gravement perturber les cir-
cuits électroniques sur Terre et
dans les satellites - se produisent
plus fréquemment qu'on ne le
pensait auparavant.
L'analyse des cernes peut permet-
tre, en découpant des arbres fossi-
lisés, de remonter jusqu'à 14.000
ans en arrière et donc d'établir la
succession des cycles solaires de-
puis la fin du dernier âge de glace.
C'est ce à quoi vont s'employer les
chercheurs dans les prochains
mois.



Le célèbre caricaturiste, dont le pre-
mier dessin publié dans Le Monde
remonte à 1972, quitte le journal

le 31 mars prochain .  Plantu met fin à
une collaboration de près de 50 ans avec
le journal, soulignant que son départ
était prévu depuis longtemps.
Le célèbre dessinateur a souligné que
cette solution avait été arrêtée d’un
commun accord avec le directeur du
Monde, Jérôme Fénoglio, et Cartooning
for peace : "je serai remplacé par des
dessins de Cartooning for peace, l'asso-
ciation que j'ai créée avec Kofi Annan il
y a 15 ans", et, en fonction de l'actua-
lité, il y aura "un dessin américain,
russe, vénézuélien, algérien".
« Ça fait dix ans que je demandais au
directeur du Monde qu’un petit jeune
me remplace », a-t-il dit, soulignant au
passage son plein soutien à son collègue
Xavier Gorce.Ce dessinateur avait an-
noncé qu’il ne travaillerait plus pour le
journal, jugeant que la liberté ne se né-
gocie pas, après que le quotidien eut
qualifié d'erreur la publication d’un de
ses dessins sur l’inceste, qui avait choqué
des internautes.
«Je le soutiens mordicus, j’adore son
style. On doit militer pour le décalage
(dans l’humour). Le sérieux est en train
de nous envahir, c’est le choléra de
l’imaginaire », a affirmé Plantu, repre-
nant une phrase que lui avait dite l’hu-
moriste récemment décédé Guy Bedos.
Ardent militant de la liberté d’opinion,
Jean Plantureux dit «Plantu», qui va
avoir 70 ans en mars, a cro-
qué chaque jour l’actualité à
la Une du Monde avec un
crayon railleur et décalé.

Départ de Plantu : 
Le dessinateur Plantu
prendra sa retraite du
«Monde» le 31 mars

Max dirige une entreprise qui organise des mariages. Adèle,
son assistante, ne s'entend pas du tout avec James, le
chanteur. 

Une autre femme est trouvée morte sur le chemin de halage.
Thursday décide d'interpeller Carl Sturgis. 

Gaëlle et Mac reviennent sur les causes scientifiques comme
les vagues qui gèlent, l'invasion d'écume sur certains rivages. 
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Télé vision

En pleine campagne électorale, Casey devient la cible d’une
propagande particulièrement hostile. 
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Les Vikings

Le sens 
de la fête

Après avoir exécuté froidement un contrat en pleine journée à
Amsterdam, la tueuse psychopathe Villanelle retrouve son
patron Konstantin. 
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Les enquêtes 
de Morse
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Encouragé par son épouse Lina, Reinhard Heydrich, militaire
déchu, se tourne vers le régime nazi. Il monte vite les échelons..

Vers l'an 900, les Vikings, conduits par le redoutable roi
Ragnar, envahissent l'Angleterre. 
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Le chercheur Mohamed Saïd Boussadia
analyse dans son dernier ouvrage inti-
tulé "Parcours de l’institution législative

en Algérie: du parlement révolutionnaire au
parlement bicaméral" la relation entre le sys-
tème législatif et le pouvoir exécutif et son in-
fluence sur l'action parlementaire depuis le
recouvrement de la souveraineté nationale à
nos jours.
Dans son ouvrage de 351 page paru aux édi-
tions "Dar El Balagha", le chercheur tente, à
travers une étude historique critique de l'ac-
tion parlementaire, d'évaluer l'expérience lé-
gislative en Algérie, depuis la création du
Conseil national de la Révolution algérienne
(CNRA) jusqu'à
S'appuyant sur un large corpus juridique et
historique, l'ouvrage scrute les différentes
étapes de développement de l'institution parle-
mentaire en Algérie. Un chapitre entier étant
consacré à chaque étape historique, depuis
celle du CNRA (20 août 1956-5 juillet 1962)
jusqu'à celle du Parlement bicaméral.
L'auteur explore ainsi les conditions politiques
et socioéconomiques qui ont présidé à la créa-
tion, à la dissolution et à la transformation des
institutions législatives, avec analyse de leur
composante en termes d'appartenance poli-
tique, de moyenne d'âge et de sexe.
Pour l'auteur, l’époque du Conseil de la Révo-
lution (du 10 juillet 1965 au 25 février 1977)
avait enregistré le plus important bilan juri-

dique, faisant observer que la majorité des Lois
promulguées depuis l’indépendance à ce jour,
revêtait "un caractère moderniste" et que peu a
vait un cachet "religieux".
Il a relevé également que la mission principale
de toutes les institutions législatives qu’avait
connues le pays après l’indépendance,  consis-
tait en l’élaboration et le vote des lois, tandis
que les autres missions demeuraient relatives,
notamment la mission de contrôle qui reste,
selon lui, "le maillon faible" de l’institution lé-
gislative. Concernant la nature des lois promul-
guées, M. Boussaadia fait savoir que la période
des années 1960 et 1970 du siècle dernier était
dominée par "l’aspect idéologique socialiste",
tandis que les lois promulguées dans les années
1990 et le nouveau millénaire étaient caractéri-

sées par un cachet libéral, ce qui reflète, précise
l'auteur, les orientations politiques du pays. Par
ailleurs, le chercheur relève "une hégémonie"
masculine sur la plupart des institutions légis-
latives qualifiant cette situation de "phénomène
anthropologique caractérisant la majeure par-
tie des institutions législatives de par le monde,
particulièrement les pays arabes et islamiques".
Le chercheur conclut que l'organe législatif en
Algérie "a besoin de stabilité institutionnelle et
de pratique souveraine des missions constitu-
tionnelles qui lui sont dévolues, d'ou l'impératif
œuvrer au traitement de la crise de confiance
de la part de l'opinion publique, et partant,
contribuer à une solution à la problématique
de l'abstentionnisme.

APS

Dimanche 24 Janvier 2021

Culture
21

Pour son rôle "parfait" dans le
film, "fascinant", les repré-
sentants du festival ont an-

noncé qu'ils récompensent l'un des
meilleurs acteurs de cette généra-
tion.Oldman a déjà été honoré au
festival deux fois. En 2012, il a reçu
l'International Star Award. En
2018, il a reçu le Desert Palm
Achievement Award. .
Il est particulièrement célèbre pour
ses rôles de méchants au cinéma,
tels que Lee Harvey Oswald dans
JFK (1991) d'Oliver Stone, le comte
Dracula dans Dracula (1992),
l'adaptation de Francis Ford Cop-
pola, Norman Stansfield, le flic sa-
dique et corrompu de Léon (1994),

réalisé par Luc Besson, ainsi que les
rôles de Jean-Baptiste Emanuel
Zorg dans Le Cinquième Élément
(1997) du même réalisateur, du ter-
rifiant proxénète dans True Ro-
mance (1993), et du terroriste
nationaliste russe Ivan Korshunov
dans Air Force One (1997). Ces
dernières années, il se tourne vers
des rôles plus grand public, en par-
ticipant entre autres aux franchises
de Harry Potter (2004-2011) et de
Batman (2005-2012), interprétant
respectivement Sirius Black et
James Gordon.
Gary Oldman passe derrière la ca-
méra pour réaliser Ne pas avaler,
un film indépendant largement

inspiré de sa propre enfance dans
une banlieue de Londres et pré-
senté en compétition au Festival de
Cannes 1997. Il reste également
actif au théâtre, notamment avec la
Royal Shakespeare Company. Ses
interprétations sont souvent remar-
quées par la critique, notamment
pour son premier grand rôle au ci-
néma, celui de Sid Vicious, le se-
cond bassiste des Sex Pistols, qu'il
endosse dans Sid et Nancy en 1986.
"Mank" est réalisé par David Fin-
cher et sorti en 2020 en exclusivité
sur Netflix. Il s'agit d'un film bio-
graphique sur le scénariste Her-
man J. Mankiewicz. il incarne le
scénariste Herman J.

Mankiewicz.Il est chargé d'écrire le
scénario du film Citizen Kane,
dont le personnage principal s'ins-
pire de William Randolph Hearst.
Souffrant après un accident de la
route et alcoolique, le scénariste
doit malgré tout tenir les délais
fixés par le réalisateur du film,
Orson Welles.
L'actrice Carey Mulligan recevra
cette année le International Satr
Award pour son rôle dans "Promi-
sing Young Woman".
Le festival et le gala de remise des
prix de cette année n'auront pas
lieu physiquement, mais au format
télévision, les 11 et 25 février.

R.C

LE FESTIVAL DU FILM DE PALM SPRINGS 

L'acteur Gary Oldman reçoit
le trophée d'honneur 
pour "Mank"

Michelle Pfeiffer
rejoint le casting 
de The First Lady

Michelle Pfeiffer sera Betty Ford,
ancienne première dame améri-
caine, dans la série "The First

Lady" réalisée par Susanne Bier. L'émis-
sion est décrite comme une reformula-
tion du leadership américain, du point de
vue des femmes à la Maison Blanche.
Pfeiffer rejoint l'actrice Viola Davis, qui
jouera Michelle Obama. La première sai-
son de la série explorera également la
vie d'Eleanor Roosevelt, une partition à
attribuer. Ford a été la première dame
des États-Unis entre 1974 et 1977, en
tant qu'épouse du président Gerald
Ford. Elle était active dans la politique
sociale et a créé un tel précédent. Elle
était considérée comme l'une des pre-
mières dames les plus sincères de l'his-
toire, commentant tout problème majeur
de l'époque. Elle a également mis en
évidence le problème de la toxicomanie,
lorsqu'elle a rendu public qu'elle avait
lutté pendant de nombreuses années
contre l'alcoolisme et la toxicomanie.La
série Showtime sera dirigée par Su-
sanne Bier, qui est également produc-
trice exécutive.
Pfeiffer a remporté un Golden Globe et a
reçu un Oscar ("The Fabulous Baker
Boys") de trois nominations. Elle a éga-
lement été nominée aux Oscars améri-
cains pour ses rôles dans "Dangerous
Liaisons" et "Love Field". Elle a été no-
minée pour un Emmy Award pour sa
performance dans "The Wizard of Lies"
(HBO), et ses rôles célèbres incluent
"Batman Returns", "White Oleander",
"Scarface" et "Hairspray".

R.C

L’adaptation en série
du manga "Thermae
Romae" arrive 
sur Netflix

Le manga à succès de Mari Yama-
zaki, écoulé à 12 millions d’exem-
plaires dans le monde, débarque

cette année sur la plateforme de strea-
ming.
Netflix poursuit son exploration de l'ani-
mation japonaise. La plateforme de
streaming va diffuser cette année une
adaptation en série de Thermae Romae.
Ce manga à succès signé Mari Yama-
zaki, et publié au Japon entre 2008 et
2013, s'est écoulé à plus de 12 millions.
Thermae Romae suit les mésaventures
de Lucius Modestus, architecte en
manque d'inspiration du IIe siècle, qui
découvre dans des thermes un passage
temporel qui le conduit au Japon du XXI
siècle. Un dilemme se pose alors: doit-il
utiliser dans le passé ce qu'il a décou-
vert dans le futur?
La dessinatrice Mari Yamazaki, qui a fait
de l'Antiquité sa passion et son objet de
travail, a sorti deux autres mangas. Le
premier, Pline, en collaboration avec le
dessinateur Tori Miki, retrace la vie du
célèbre naturaliste romain. Sa nouvelle
série, Olympia Kyklos, sur les Jeux
Olympiques en Grèce, paraîtra chez
Casterman le 17 mars prochain.
Netflix, qui essaye depuis quelques an-
nées d'enrichir son catalogue en produc-
tions animées, espère sortir cinq
longs-métrages d'animation par an d'ici
quelques années. On peut aussi trouver
sur la plateforme de nombreuses adap-
tations de mangas à succès, comme
Beastar ou Berserk.

AFP

EDITION

Boussadia publie un ouvrage sur le parcours 
du Parlement algérien

Black M et Gims, à nouveau réunis.
Les artistes ont dévoilé vendredi un
duo dansant et entraînant, intitulé

César. S'ils étaient déjà ensemble dans le
groupe Sexion d'Assaut, c'est la toute pre-
mière fois que Black M et Gims sortent un
titre ensemble, juste tous les deux. Les célè-
bres chanteurs y reprennent l'air de la
comptine Savez-vous planter les choux, de-

mandant à leurs fans s'ils savent "bouger
leur cou".Le titre César est extrait d'un nou-
veau disque de Black M, attendu en mars
prochain.
Black M et Gims reviendront sur scène en-
semble très prochainement: le groupe
Sexion d'Assaut a annoncé en décembre
dernier se reformer à l'occasion d'une tour-
née à travers la France, sept ans après leur

séparation. Intitulée Le Retour des rois,
titre prévu pour leur futur disque, elle doit
démarrer le 1er juillet, et ses billets se sont
écoulés à vitesse grand V. Gims, Black M,
Lefa, Barack Adama, Maska, Doomams et
JR O Crom: tous ont répondu présent pour
cette tournée-événement. Seul L.I.O. Petro-
dollars manque à l'appel.

AFP

Black M et Gims à nouveau réunis sur une chanson, "César"

L'acteur britannique
Gary Oldman recevra
un trophée d'honneur
du président du Festival
du film de Palm Springs
pour son rôle dans le
film  "Mank".
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Mots croisés grille N° 143

Grille muette N° 143

Horizontalement
1 Donneras une valeur faible.2 Précurseur résultant de la transformation bacté-
rienne des pigments biliaires.3 Muscle servant à effectuer la rotation de la
main et de l'avant-bras.- Initiales d'une province canadienne.4 Annonce la
date.- Relatives aux régions situées en bordure des Alpes.5 Purulences.6 Arbre
originaire de l'Asie tropicale de la famille des verbénacées.- National Institute
of Genetics.- France.7 Protéine végétale présente dans l'orge.- Gai participe.8
Observai sans être vu.- Restaurant.9 Desserra.- Département.10 Charges de
plus en plus pesantes.- Coiffures souples.- Indique la position.11 Fourrure ar-
gent et azur faite de cloches renversées disposées en lignes horizontales.- Val-
lée des Pyrénées centrales (Hautes-Pyrénées).12 Très recherché.- Écrivain es-
pagnol, né à Ronda (1550-1624).13 Cadettes.
Verticalement
1 Sac muni d'une bandoulière.- Roi.2 Ville d'Espagne, sur la Bidassoa.- Bac-
chante.3 No Operation.- Bécasse.4 Oiseau échassier.- Chambres d'étudiants.-
Dans la mythologie nordique, déesse marine qui repêche les noyés avec un fi-
let.5 Inintéressant.- Ville de Hongrie, sur le Danube.- En début de liste.6 Sul-
fure de manganèse.7 Discours long, répétitif et ennuyeux.- Équiper, garnir.8
Ne peut pas gagner.- Pronom personnel.9 Mauvaise musique.- Démentît.- Au
bas de la lettre.10 Polies.- Sans danger.11 Île qui donne le ton.- Possessif.-
Celle qui s'affiche au kiosque.12 Pilastre cornier.- Malade mentale.13 Remar-
quables.

Horizontalement
1 Qui excite, qui entraîne.2 Désigne tout
matériau rouge qui se forme en pays tropi-
cal.- Pas elle.3 Prénom masculin.- Sym-
bole chimique.- Grand fleuve de Sibérie
occidentale.4 Fis l'épreuve de.- Plante her-
bacée dont les feuilles contiennent un acide
qui fait disparaître les taches.5 Symbole
chimique.- Relatif aux rapports entre les
êtres vivants et les sols.6 Eau-de-vie.-
Tombe en amour.7 Adverbe de lieu.- West.-
Symbole chimique.8 Ramassa les ordures
ménagères.- Prénom masculin.- Maison de
campagne.9 Arrondissement.- Dans une
expression latine.- Unité de mesure.10 Sol-
dat allemand.- Dure trois mois.11 Genre de
plantes de l'ordre des Cycadales.- Quelques
femmes.12 Connu.- Mèche de cheveux.-
Rampe.13 Commune de Polynésie fran-
çaise (Tahiti).- Ravir.- Prénom masculin
scandinave.14 Divinations au moyen des
nombres.

Verticalement
1 Suppression des éléments superflus d'un
texte.- Billy.- Note de musique.2 Corps
gras retiré du suint des laines.- Affluent du
Danube.3 Étreinte, cercle.- Ridiculisai, mo-
quai.4 Ch.-l. de c. de L'Hérault.- Masqué.-
Symbole chimique.5 Ancienne contrée du
nord-ouest de l'Asie Mineure.- Liquide ex-
crété.6 D'une fibre synthétique.- Polyoxy-
méthylène.7 Allez en latin.- Adverbe de né-
gation.- Fièvre jaune.8 Pronom Personnel.-
Unité de mesure de résistance électrique.-
Hawaii.- Préfixe.9 Posera des principes de
base et des règles d'inférence.10 Région
aride de l'Afrique du Sud et de la Nami-
bie.11 Pronom personnel.- Chaîne des
Alpes françaises du Sud, au sud-ouest de
Sisteron.- Accompagné de.12 Conjonc-
tion.- Institut d'études européennes.- Abra-
sif.13 Écrivain Suisse, né à Nyon (1857-
1910).- Microbe.14 Méthodes d'éducation
physique.- Symbole chimique.

Insolite

58. C’est le nombre de tentatives qui ont été nécessaires à un Anglais
pour passer avec succès l’examen théorique du permis de conduire au
Royaume-Uni. L’homme de 42 ans a été recalé 157 fois avant de réussir le
test, une première.
Ce record national apparaît dans les statistiques dévoilées par la Driver
and Vehicle Standards Agency (DVSA) du Royaume-Uni à la demande
de l’entreprise Select Car Leasing. Selon LADBible, qui relaie ces chiffres,
le quadragénaire aurait dépensé à peu près 3.600 livres sterling (4.000
euros) avant d’obtenir le précieux sésame.

Des records d’échecs
Les statistiques de la DVSA couvrent la période allant de novembre 2010
à fin juin 2020 pour tous les conducteurs du Royaume-Uni (Angleterre,
Ecosse, Pays de Galles). En 2019-2020, le taux de réussite aux épreuves
pratiques du permis n’a été que de 46 %.
En deuxième position, on trouve une Anglaise de 34 ans qui a passé
l’examen théorique du Code de la route 117 fois en vain. Elle est suivie
par un Gallois de 32 ans, recalé 94 fois au test théorique. Concernant
l’épreuve pratique de la conduite, le record est détenu par un Anglais de
72 ans, qui a dû passer l’examen 43 fois avant d’obtenir son permis.

Royaume-Uni : Après avoir échoué
157 fois, il réussit enfin l’épreuve
théorique du permis de conduire



Le 24 janvier 661, le calife Ali est assassiné
par des dissidents de la secte des kharidjites
devant la mosquée de Koufa, en Mésopota-
mie.
Ali est le gendre du prophète Mohamed,
époux de sa fille Fatima. Avec lui disparaît le
dernier des califes , après Abou Bekr, Omar et
Othman.
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ça s'est passé un...24 Janvier

"Est perdu celui qui ne se
connaît pas à sa juste valeur."
Donnez votre avis

Ali ibn Abi Talib

Le 1er décembre 1944 à Dakar, l'armée française massacra
entre 35 et 70 tirailleurs sénégalais. Alors qu'ils revenaient
d'Europe après avoir contribué à libérer la France, alors
empire colonial, ces anciens prisonniers de guerre mani-
festèrent pour réclamer le versement de leur solde.

Mots Fléchés N° 27Mots Fléchés N° 143

Le massacre de Thiaroye est
peu glorieux pour la France

Il aura fallu attendre le 2 juin 1924 et l'Indian Citizenship
Act pour que les Amérindiens (indiens autochtones) nés
aux États-Unis obtiennent enfin la citoyenneté américaine.
Ce vote du Congrès fut principalement motivé par la re-
connaissance de l'effort déployé par certaines tribus in-
diennes durant la Première Guerre mondiale.

Les Amérindiens 
n'ont été américains
qu'à partir de 1924

661 : Assassinat 
du calife Ali

Le 24 janvier 1848, en Californie, sur les terres
du Suisse John Sutter, un ouvrier découvre des
pépites d'or mêlées à des cailloux alors qu'il tra-
vaille à la réparation d'un moulin à eau.
Instantanément, le bruit se répand dans la ré-
gion et les prospecteurs affluent tant et si vite
que la propriété de Sutter est ravagée et lui-
même ruiné. Il mourra en 1880 avec tout juste
une pension de l'État de Californie. C'est la pre-
mière victime de la ruée vers l'or !...

1848 : Découverte de l'or 
en Californie

Présentation par Steve Jobs du premier Macin-
tosh, le 128k, qui était déjà un tout en un avec
son écran de neuf pouces.

Suite à l’affaire de
corruption de Salt
Lake City, le Comité
international olym-
pique exclut six de
ses membres.

1999 : Le CIO rattrapé par 
le scandale de corruption

1984 : Jobs
présente 
le premier
Macintosh
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Coronavirus/commerce
Près de mille infractions en huit jours à Alger

Les services de la sûreté de la wilaya d’Alger ont enregistré 926 infractions aux mesures de préven-
tion contre la propagation du coronavirus (Covid-19) lors du contrôle des activités commerciales
entre le 14 et le 21 janvier courant, a indiqué samedi un communiqué de la Direction générale de

la Sûreté nationale (DGSN). Le contrôle périodique des activités commerciales mené par les services de
la sûreté d'Alger, représentés par le service de wilaya de la Police générale et de la règlementation, s’est
également soldé par la fermeture de 40 locaux commerciaux et l’établissement de 205 mises en demeure,
a souligné le même communiqué "Conformément aux mesures de prévention contre la propagation du
coronavirus (Covid-19), ces services ont pris, sur la bases des statistiques enregistrées entre le 14 et 21
janvier 2021, plusieurs mesures administratives juridiques relatives aux opérations de contrôle", est-il
précisé. Il s'agit du contrôle de 2660 commerces et locaux et de 2359 autres opérations de contrôle par
les services de police et les commissions mixtes de wilaya, qui se sont soldés par les l'enregistrement des
926 infractions. Plusieurs mesures et dispositions administratives ont également été prises selon les in-
fractions enregistrées, dont 205 mises en demeure et 40 fermetures de locaux commerciaux, a indiqué la
même source. 

Vendredi soir, 106 per-
sonnes ont été secourues
par le navire de SOS Mé-

diterranée. Il s’agit du troisième
sauvetage de l’ONG en deux
jours.
Après avoir secouru 119 per-
sonnes jeudi, puis 149 autres ven-
dredi matin, l'Ocean Viking est
reparti en mer pour un troisième
sauvetage vendredi soir. L'équi-

page a récupéré 106 rescapés à
une cinquantaine de kilomètres
des côtes libyennes. « La plupart
des personnes à bord du canot
pneumatique ont été retrouvées
très intoxiquées par les vapeurs
de carburant », affirme SOS Mé-
diterranée, selon qui les rescapés
sont originaires de Guinée, du
Soudan et de la Sierra Leone.
Cette nouvelle opération porte à
374 le nombre de personnes se-
courues en 48 heures.
Vendredi matin, le « navire-am-
bulance » avait secouru 149 per-
sonnes dans deux « embarcations
en détresse ». La veille, lors de
son premier sauvetage depuis son
retour en mer, le navire avait ré-
cupéré 119 personnes. Parmi elles
figuraient 58 mineurs ainsi que
quatre bébés, dont un d'un mois

seulement. L'Ocean Viking a re-
pris la mer depuis Marseille le 11
janvier, après avoir été bloqué
cinq mois en Italie où les autorités
lui ont imposé des travaux coû-
teux. L'Ocean Viking est actuelle-
ment le seul navire de secours
d'une ONG dans la région, selon
la directrice de l'ONG, Sophie
Beau, « les autres étant bloqués
par les autorités italiennes comme
l'était l'Ocean Viking avant ». Les
candidats à l'exil venus de divers
pays partent pour l'essentiel de
Tunisie et de Libye pour rejoindre
l'Europe via l'Italie, dont les côtes
sont les plus proches. Au total,
plus de 1 200 migrants ont péri
en 2020 en Méditerranée, dont la
grande majorité sur cette route
centrale, selon l'Office internatio-
nal des migrations.

MÉDITERRANÉE

L'« Ocean Viking » a secouru 
374 personnes en 48 heures

MEDIA
Le célèbre intervieweur
américain, Larry King,
est mort

Le célèbre journaliste et animateur de télé-
vision américain Larry King, légendaire
aux Etats-Unis et à l'étranger pour avoir

interviewé d'innombrables personnalités, est
mort à 87 ans, a annoncé hier sa compagnie,
Ora Media.
Larry King avait été admis à l'hôpital après
avoir contracté le Covid-19, avait indiqué au
début du mois la chaîne CNN, sur laquelle il a
longtemps officié.
"Pendant 63 ans, à la radio, à la télévision et

sur les médias numériques, les milliers d'inter-
views et de récompenses de Larry et la recon-
naissance mondiale à son égard témoignent
de son talent unique en tant qu'homme des
médias", a ajouté Ora Media.
Connu pour ses manches de chemise retrous-
sées, ses cravates multicolores, ses bretelles
et ses grandes lunettes, il a présenté pendant
25 ans l'émission "Larry King Live". Il a inter-
viewé tous les présidents américains depuis
1974 et des dirigeants tels que le Palestinien
Yasser Arafat, ainsi que des stars comme
Frank Sinatra, Marlon Brando ou Barbra Strei-
sand. Larry King a quitté CNN en 2010. Il a en-
suite continué des entretiens, diffusés sur son
site, et lancé en 2012 l'émission "Larry King
Now" sur Ora TV, une chaîne sur internet à la
demande, qu'il a cofondée. En 2013, il a com-
mencé à y animer l'émission "Politicking with
Larry King".

LIBYE (COMITÉ 
MILITAIRE MIXTE (5+5)
Appel à l'évacuation des
mercenaires étrangers

Le Comité militaire mixte libyen (5+5) a réi-
téré, hier, son appel à l'évacuation de tous
les mercenaires étrangers de Libye et au

respect de l'embargo onusien sur la vente
d'armes. Dans un communiqué rendu public, le
Comité militaire (5+5) a réaffirmé qu'"il veille ac-
tivement" au respect et à la mise en œuvre du
cessez-le feu en Libye, signé le 23 octobre der-
nier à Genève en Suisse. Le Comité militaire
mixte a exhorté, à ce propos, "les belligérants à
respecter scrupuleusement tous les engage-
ments pris lors de la signature du cessez-le feu".

La présence des mercenaires et des forces
étrangères en Libye constitue, selon de nom-
breux analystes et observateurs de la scène po-
litique libyenne, une "sérieuse menace" pour le
cessez-le feu en vigueur, et risque de "faire voler
en éclat toutes les avancées réalisées jusque-là
dans le cadre du processus politique de dia-
logue enclenché au lendemain du cessez-le
feu".
Les membres du Forum de dialogue politique li-
byen (FDPL), sous les auspices de la Mission
d'appui des Nations-Unies en Libye (Manul), di-
rigée par la représentante spéciale de SG de
l'ONU pour la Libye Stéphanie Williams, sont
parvenus à s'entendre sur l'organisation d'élec-
tions en décembre 2021, l'adoption du méca-
nisme de sélection d'une autorité exécutive
unifiée intérimaire. Une série de réunions ont été
tenues dont celle sur le budget général de l'Etat.
Un nouvel émissaire de l'ONU pour la Libye, Jan
Kubis, a été également désigné.

LIBYE
139 corps 
découverts 
à ce jour dans 
les charniers
de Tarhounah

Cent trente-neuf corps ont été
retrouvés depuis juin dernier
dans 47 charniers à Tarhou-

nah, une ville située à environ 90km
au sud de Tripoli, la capitale li-
byenne, a annoncé Lotfi Taoufik, di-
recteur de l'Autorité publique
chargée de la recherche et de l'iden-
tification de personnes disparues.
Une association de familles de vic-
times a organisé vendredi une prière
à Tripoli pour 16 corps nouvellement
identifiés ayant récemment été re-
trouvés. Tarhounah était autrefois le
principal centre d'opérations mili-
taires de l'Armée nationale libyenne
(ANL), la milice de Khalifa Haftar
basée dans l'est du pays, lors de
son offensive menée contre le gou-
vernement soutenu par les Nations
Unies à Tripoli et dans ses environs.
Ce dernier accuse l'ANL d'avoir
commis des massacres à Tarhou-
nah. 

Alger 18 Tizi Ouzou 17
Tiaret 20 Béjaïa 19
Constantine 18 Oran 20

Météo

Les joueurs du MC Oran ont
refusé de s'entrainer hier
matin pour protester contre

la non régularisation de leur si-
tuation financière, a-t-on appris
de ce club de Ligue 1 de foot-
ball. Cette grève "illimitée" est
intervenue au lendemain de la
victoire des "Hamraoua" face à
l’ASO Chlef (1-0) dans le cadre
de la 9e journée du champion-
nat. La direction du club avait
promis de régulariser une partie
des arriérés des salaires de son
effectif la veille de cette rencon-
tre, mais elle n’a pas tenu ses
promesses, selon les joueurs
grévistes. Le club phare de la
capitale de l'Ouest du pays tra-
verse une crise financière aigüe
ayant conduit son président
Tayeb Mahiaoui à se séparer de

son entraîneur français, Bernard
Casoni qui lui coûtait cher, selon
ses dires. Il s'agit de la
deuxième grève des camarades
du capitaine d’équipe, Oussama
Litim, en l'espace de deux se-
maines pour les mêmes raisons.
Les Mouloudéens, qui sont tou-
jours invaincus après neuf jour-
nées de championnat, ont reçu
en milieu de la semaine passée
la visite du wali d’Oran, Mes-
saoudi Djari, qui les a rassurés
de son soutien financier et
moral, rappelle-t-on. Les proté-
gés de l'entraîneur intérimaire,
Omar Belatoui, quatrièmes au
classement avec 15 points, croi-
seront le fer avec l’USM Alger au
stade Omar Hamadi (Bologhine)
mardi pour le compte de la 10e
journée.

FOOT-LIGUE 1/MC ORAN

Les joueurs de nouveau 
en grève

Un vaste réseau de trafic de
faux billets a été déman-
telé au Mali par la gendar-

merie nationale en possession
d'une somme astronomique de
plus de 9,8 millions de dollars,
selon un communiqué des
Forces armées maliennes
(FAMa) vendredi. Selon les
FAMa, ce réseau a été déman-
telé par la Brigade de re-
cherches du camp de la
gendarmerie de Bamako. Le
cerveau du réseau, un faux ma-
rabout, a été arrêté ce vendredi

à Niamana (périphérie de Ba-
mako) en possession de la co-
lossale somme de
5.323.900.000 Francs CFA (en-
viron 9,8 millions de dollars
américains) de faux billets, no-
tamment en coupures de 5.000
Francs CFA, de 100 euros et de
100 dollars, a précisé les FAMa.
La gendarmerie nationale a as-
suré que ses équipes travaillent
d'arrache-pied avec les institu-
tions bancaires à Bamako et à
l'intérieur du pays pour éviter la
perpétuité de tels actes. 

MALI
Démantèlement d'un vaste 
réseau de trafic de faux billets

SIDI LAKHDAR (MOSTAGANEM)
Un mort dans le chavirement 
d'une embarcation

Une personne a trouvé la
mort et une autre a été
sauvé d'une mort cer-

taine, suite au chavirement
d'une embarcation, survenu
vendredi près de Sidi Lakhdar,
50 km à l'est de Mostaganem,
a-t-on appris de la direction lo-
cale de la Protection civile. Les
éléments de la protection civile
ont repêché le corps sans vie
d'un homme, âgé de 58 ans, et
porté secours un autre, âgé de
32 ans. Ce dernier, souffrant de
difficultés respiratoires, a été

évacué vers un établissement
hospitalier de la région, a-t-on
ajouté de même source. Les
éléments de la protection civile
ont rencontré de grandes diffi-
cultés pour mener l'opération,
en raison des mauvaises
conditions atmosphériques et
de l'état agité de la mer. Trois
équipes spécialisées et des
plongeurs ont été mobilisés
pour secourir les victimes, des
agents d'une entreprise natio-
nale de travaux maritimes, a-t-
on indiqué de même source.

Les éléments de la Brigade de
recherche et d'intervention
(BRI) relevant de la Sûreté de

wilaya d'Alger ont arrêté une
bande criminelle spécialisée dans
le trafic de drogues et de psycho-
tropes, a indiqué samedi la Direc-
tion générale de la sûreté
nationale (DGSN) dans un com-
muniqué. L'association de malfai-
teurs arrêtée "était en possession
d'armes de type A avec munitions
sans autorisation, et d'armes
blanches prohibées, sans justifica-
tion légale", précise la même
source. "Agissant sur informations
faisant état de propagation du phé-

nomène de trafic de drogues et de
comprimés psychotropes dans la
circonscription de Chéraga, les ju-
ridictions compétentes ont engagé
une action publique et diligenté
une enquête en vue de mettre un
terme à l'activité de cette bande
criminelle", relève la DGSN. Les
services de Police "ont ainsi lancé
les investigations sur cette affaire,
mis en place un plan sécuritaire
ayant permis l'identification et l'ar-
restation de tous les suspects,
avant de les déférer devant le pro-
cureur de la République territoria-
lement compétent", a conclu le
communiqué.
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